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Ce numéro est issu d’un travail collectif. Plusieurs personnes, membres ou partenaires se sont mobilisé·e·s pendant plusieurs mois pour y 
aboutir. Pour leur implication, nous tenons à remercier en particulier Marie Picard (FAR), Marie Balse (FAR), Sena Adessou (Inades  
Formation), Jean Luc François, Francine Rasolofonirina, Cécile Patat (Iram), Silué Mèhin (PNMR Côte d’Ivoire), Mamadou Goita (Irpad),  
Désiré Nkoy, Abdoulaye Yeye (FAR), Ibrahima Hatie (IPAR), Emmanuel Zombre (Trias).

Ce numéro a été coordonné par Alexandra Quet-Viéville, Chargée de mission et responsable de la revue Grain de sel.

La formation agricole et rurale : la clef des champs ?
Un Grain de sel coréalisé, une expérience à renouveler

ÉDITORIAL

Une sagesse africaine nous conseille de "ne pas oublier le rêve à cause de la longueur de la nuit". Depuis près de 20 ans, le Réseau 
international FAR réunit les acteurs africains de la formation agricole et rurale et alerte sur le manque crucial de formation et 
l’urgence à relever le défi de sa massification auprès des producteurs et productrices, majoritairement jeunes et peu alphabé-

tisés. La Formation agricole et rurale (FAR) est singulière en ce qu’elle a un champ d’application, l’agriculture au sens large (les métiers 
ruraux étant très variés) et un lieu d’exercice particulier, le milieu rural. Ce dernier est traversé par des dynamiques sociales, écono-
miques, environnementales, politiques et sécuritaires variées. La FAR est un carrefour des systèmes éducatifs qui doit tenir compte des 
complexités locales.

Des avancées significatives ont été réalisées, avec des projets de rénovation d’envergure de la FAR dans de nombreux pays et une 
prise en compte accrue par les politiques publiques des pays et par les bailleurs. Le Réseau international FAR essaie de contribuer, à 
di�érentes échelles, aux mutations en cours. Mais cela ne su�ra pas pour répondre aux besoins des populations rurales et accom-
pagner les grandes transitions auxquelles doit faire face le monde agricole et rural. L’essor de l’Afrique passera par le développement 
du capital humain dans les domaines spécifiques de l’agriculture, l’élevage et la pêche. Dans la tradition éducative en Afrique, on fait 
de l’agriculture parce qu’on a raté ailleurs. Comment rendre attractif ce secteur et l’adapter aux revendications et aux aspirations des 
jeunes ? Comment fait-on de l’agriculture un véritable gisement d’emplois ? Comment accompagner les producteurs et productrices 
dans les transitions agricoles et les risques associés (changement climatique, érosion des sols, impacts sur les ressources naturelles, 
limites du modèle agricole mondialisé et industriel, etc.) ?

Un certain nombre de pistes ont été explorées ces dernières années. Aujourd’hui se développent des dispositifs plus inclusifs et alignés 
sur la demande sociale, en réponse à des approches trop éloignées de la demande des bénéficiaires ou trop verticales. Les transforma-
tions doivent aussi porter sur la pédagogie, pour que la FAR développe des compétences méthodologiques en plus des compétences 
techniques. À ce titre, il faut encourager la pluridisciplinarité des équipes d’accompagnement, mais aussi une meilleure qualification 
des formateurs, notamment sur les enjeux de transition et de durabilité.

Le Développement e�cient de la FAR dépendra aussi du diptyque Formation – Insertion. En e�et, dans la plupart des pays africains, il 
n’existe pas su�samment d’entreprises agricoles. L’o�re d’emploi dans ce cadre est donc très limitée. La FAR vise par conséquent l’au-
to-emploi des jeunes au terme de leur formation ou le perfectionnement des producteurs en activité. Il est donc important de coupler 
à la formation, l’accompagnement à l’élaboration et la mise en œuvre des projets pour donner l’opportunité aux formés de créer leur 
activité et la pérenniser.

C’est autour de ces di�érents points qu’il faut transformer la FAR d’aujourd’hui, et penser la FAR de demain ! Une FAR qui développe le 
capital humain nécessaire pour impulser le développement rural tout en relevant le défi de la souveraineté alimentaire, de la durabilité 
et de la sécurité.

Fruit du partenariat entre Inter-réseaux Développement Rural et le Réseau FAR, ce numéro de Grain de sel permet d’appréhender la 
diversité des dispositifs de Formation agricole et rurale et vise, par la voix et l’analyse d’acteurs de terrain, d’acteurs de la recherche, 
du conseil ou de l’éducation, à soutenir le plaidoyer en sa faveur. La clef des champs ? Un certain nombre de défis sont à lever, et les 
débats présentés ici peuvent y contribuer.

En coréalisant le numéro avec un de ses membres, Inter-réseaux a souhaité renforcer la dimension collaborative de Grain de sel et 
mettre en valeur le travail d’animation habituellement invisibilisé. Ce processus éditorial partagé est expliqué plus en détail en page 38.

Gi�y Narh Guiella

Présidente  
d’Inter-réseaux Développement rural

Pierre Blaise Ango

Coordinateur du programme AFOP Cameroun  
et ancien Président du Réseau FAR
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REPÈRES

Tendances lourdes  
impactant le développement agricole et rural en Afrique de l’Ouest…

…qui renforcent la nécessité d'accompagner le passage à des 
agricultures familiales productives, à haute valeur économique, 
sociale et environnementale.

Démographie (jeunesse, emploi, demande alimentaire)

Changements climatiques et dégradation des ressources

Urbanisation

Dynamiques de mondialisation

Insécurité croissante

Lexique

FAR :

F pour Formation : Processus d’acquisition de connaissances,  
de compétences, de qualifications qui se déroule dans un espace 
social déterminé.
A pour Agricole : Métiers liés à la production, transformation,  
la commercialisation des produits agricoles et alimentaires  
et de services à l’agriculture, à l’élevage ou encore la pêche  
et la pisciculture, et sur toute la chaîne de valeur d’une filière.
R pour Rurale : Métiers ruraux connexes à l’agriculture tels  
que la petite mécanique, la forge, la menuiserie, l’irrigation, etc.,  
qui assurent aussi le dynamisme du territoire.

FAR formelle, informelle, non formelle : Au fil des parcours  
de vie, les systèmes d’enseignements agricoles formels (délivrant 
certificats et diplômes) peuvent se chevaucher avec d’autres 
systèmes de nature non-formelle (programmes de vulgarisation 
agricole, certification, apprentissage et formation durant l’emploi…) 
mais aussi informelle. Dans ce dernier cas, on parle d’apprentissage 
entre pairs ou au sein du noyau familial, par la radio ou bien encore 
les médias.

Insertion socioprofessionnelle : Objectif de toute formation,  
ce processus s’échelonne dans le temps et ne se rapporte pas qu’à 
l’emploi agricole, c’est une trajectoire à la jonction de plusieurs 
sphères de la vie : sociale (famille, communauté, territoire,  
parcours de vie), économique (marché, services), professionnelle 
(formation, réseaux, organisations agricoles…). Elle implique de la 
reconnaissance. La FAR facilite l’insertion en ce qu’elle renforce  
les compétences, les pratiques et les réalisations des producteurs, 
installés et futurs.

Un glossaire complet sur l’ingénierie  
de formation est disponible ici :  
https://bit.ly/408AzyD
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La FAR comme levier stratégique  
de développement agricole et d’insertion socio-professionnelle 

Pensées à  
différentes échelles

De différentes natures

Portées  
par différents acteurs

Qui s'adressent à des  
publics hétérogènes

Pour leur proposer :

Pour répondre  
aux différentes demandes

Stratégies :

• Nationale
• Régionale ; locale
•  Centre de formation, 

formateurs

Ingénierie  
des dispositifs

Ingénierie  
de formation

Ingénierie  
pédagogique

• Diplômes 
• Qualification 
• Certification/Attestation 
• Formation informelle 
• Formation non formelle

• Organisations de producteurs 
• Écoles de formation 
• Centres de formation 
• ONG 
• Universités 
• Recherche 
• Organismes de conseil

• Jeunes/enfants 
• Formateurs 
• Producteurs 
• Ménages agricoles 
• Artisans …

• Alphabétisation fonctionnelle 
•  Enseignement technique agricole
• Compétences transversales 
• Mise en réseau, veille

• Sociale 
• Politique 
• Environnementale 
• Économique
Pour préparer à des métiers  
ruraux variés, agricoles  
et extra-agricoles

Des offres de formation…

Pour quels 
effets ?

>  Approche par  
l'économie  
de la formation



Au cours des vingt dernières années, 
le paysage de la Formation Agricole 
et Rurale (FAR) en Afrique subsaha-

rienne est marqué par une remise en cause 
des dispositifs de formation mis en place au 
lendemain des indépendances. Dans la plu-
part des pays, des dynamiques de rénovation 
des o�res de formation techniques et profes-
sionnelles émergent avec des initiatives plus 
structurées de rénovation des dispositifs de 
formation à des échelles di�érentes (natio-
nale, provinciale, territoriale, locale), avec 
des niveaux d’avancement variables et des 
acquis à consolider et à capitaliser. Mais les 
challenges restent nombreux face aux défis 
contemporains et structurels de la FAR, qui 
remettent au goût du jour la nécessité de ré-
nover les dispositifs en eux-mêmes. 

Mutations actuelles  
de l’environnement  
socioéconomique, politique  
et écologique
La récente crise du Covid-19 et la guerre en 
Ukraine ont remis en évidence la fragilité de 
nos modèles de production et de nos sys-
tèmes alimentaires et nutritionnels. L’impact 

le plus visible en Afrique a été les perturba-
tions observées au niveau des circuits d’im-
portations de certains produits agricoles, 
avec la flambée des prix des denrées ali-
mentaires de base (riz, mais, blé, huile, soja, 
etc.) et des intrants agricoles. Selon FAOS-
TAT, le taux d’inflation des produits alimen-
taires en Afrique est passé d’une moyenne 
annuelle de 7,8 % en 2019 à 17, 7 % en 2022. 
Cette situation, qui a davantage fragilisé les 
capacités de production locale et la sécurité 
alimentaire, a l’avantage d’avoir mis en évi-
dence l’urgence et la nécessité de renforcer 
la résilience des systèmes de productions 
et leur capacité à répondre durablement à 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle des 
populations.

D’autres tendances lourdes posent égale-
ment de nombreux défis à la FAR, à savoir 
la forte urbanisation et la croissance démo-
graphique, l’exode rural et le vieillissement 
de la population agricole, l’évolution de la 
réglementation sur les normes et la qualité 
des produits, les changements climatiques 
et les perturbations occasionnées sur les 
calendriers agricoles, la baisse de la fertilité 

des sols et des ressources en eau, l’essor des 
technologies de l’information et de la com-
munication, etc.

Ces tendances soulèvent non seulement l’en-
jeu du renouvellement intergénérationnel de 
la main-d’œuvre agricole par la formation et 
l’insertion des jeunes, mais aussi le défi de 
produire plus et mieux, tout en préservant 
l’environnement, dans un contexte marqué 
par les incertitudes climatiques, écono-
miques et le contexte insécuritaire. Relever 
ces défis nécessite de prime à bord une prise 
de conscience collective, mais surtout un vé-
ritable changement de paradigme dans les 
façons de produire et d’enseigner à produire.
La transition des modèles de production 
actuels vers des modèles plus performants, 
à haute valeur économique, sociale et envi-
ronnementale nécessite de la part de la pay-
sannerie, non seulement des compétences 
techniques et pluridisciplinaires (agroécolo-
gie, normes et qualités, gestion, etc.), mais 
aussi des compétences méthodologiques 
pour analyser leur situation, prendre du 
recul, décider et mettre en œuvre les évo-
lutions jugées nécessaires face aux enjeux 
techniques, sociaux, économiques et envi-
ronnementaux auxquels elle est confrontée. 
L’insertion dans les chaînes de valeur exige 
également des compétences en matière de 
négociation dans un contexte d’arrange-
ments contractuels avec les acteurs de l’aval 
et les prestataires de services.

Ces transitions exigent un changement de re-
gard sur l’évaluation des performances des 
systèmes de production, qui n’est plus seu-
lement d’ordre technico-économique, mais 
intègre aussi les aspects sociaux et de durabi-
lité. Une évolution des valeurs, des mentalités, 
des attitudes et des savoir-être des agricul-
teurs est aussi essentielle puisque la prise en 
compte des enjeux de durabilité et de santé 
des consommateurs relève aussi d’une ques-
tion d’éthique et de responsabilité.

La FAR est un des éléments d’accompagne-
ment de ces transitions. La rénover s’avère 
donc une nécessité pour répondre aux évolu-
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CADRAGE

Face aux défis contemporains,
la nécessité de rénover la FAR

Quelles trajectoires et transformations ont connu les systèmes de formation agricole et 
rurale ces dernières années ? À quelles tendances lourdes, structurelles ou conjoncturelles, 
font-ils face et comment ? Tour d’horizon des grandes dynamiques à l’œuvre et des défis à 
relever pour la FAR.

AF
OP

Un des enjeux majeurs pour la FAR est la question de la professionnalisation des formations : ici, des 
jeunes en formation sur le montage des engins de pêche conformes à la réglementation en vigueur au 
Cameroun.



tions de la demande sociale des agriculteurs, 
mais aussi à la demande économique et po-
litique du secteur agricole.

Des défis structurels
Le développement et la transformation de la 
FAR en Afrique subsaharienne se heurtent à 
des contraintes structurelles et institution-
nelles. Parmi celles-ci, la pluralité des acteurs 
et des échelles, où le manque de coordina-
tion observé dans certains pays amène par-
fois à des situations où chacun intervient de 
manière cloisonnée, dans certains cas auprès 
d’un même public et/ou sur un même terri-
toire, avec des démarches et outils di�érents, 
sans synergie entre les actions mises en 
œuvre. Dans la même veine, la FAR est portée 
de manière atomisée au niveau institution-
nel entre plusieurs ministères sectoriels sans 
système de coordination, ce qui ne permet 
pas de proposer une o�re de formation agri-
cole harmonieuse, cohérente et complémen-
taire. La conséquence est la fragmentation 
de l’o�re par filière et autour des grandes 
fonctions de la chaîne de valeur (production, 
transformation, commercialisation), qui ne 
reflète plus forcément la réalité et la com-
plexité du métier d’exploitant agricole dans 
des systèmes d’activités pluriels, diversi-
fiés et souvent multi localisés intégrant de 
manière systémique toutes ces fonctions. 
Beaucoup de référentiels de formation sont 
élaborés, mais très peu sont mis en œuvre ou 
bien les flux sont très faibles, ce qui reflète, 
entre autres, la faible attractivité des o�res 
de formation.

Cette dernière s’explique aussi par la faible 
reconnaissance sociale et professionnelle de 
certains parcours de formation, qui ne bé-
néficient pas d’un système de certification 
adapté ou d’un cadre national de certifica-
tion avec des passerelles entre les sous-sys-
tèmes éducatifs de l’enseignement général, 
l’enseignement technique et la formation 
professionnelle.

Enfin, l’absence d’un dispositif opérationnel 
et e�cace d’évaluation et de contrôle ne per-
met pas de garantir la qualité et la confor-
mité des formations face à la diversité des 
modèles et des approches promus.

Des acquis à consolider  
et à capitaliser
La dynamique de rénovation des dispositifs 
FAR a été favorisée par l’essor de l’approche 
par compétence, comme nouveau cadre 
conceptuel et méthodologique de construc-
tion et de mise en œuvre de toutes les actions 
de formations. Les initiatives de rénovation 
observées à tous les niveaux (du post-pri-
maire au supérieur) de l’enseignement et de 
la formation technique et professionnelle 
agricole s’inscrivent dans cette approche, 
avec quelques variantes de langage et d’ou-
tils. La finalité reste la même, à savoir amé-
liorer l’adéquation entre l’o�re de formation 
et la demande des territoires et des secteurs 
économiques en vue d’une meilleure insertion 
socioprofessionnelle des diplômés.
Ce courant pédagogique a aussi influencé les 
démarches et outils de formation continue 
des agriculteurs, éleveurs et des pêcheurs en 
activité. Ceux-ci ont évolué : des approches 
transmissives, parfois construites à partir des 
"technologies dites modernes" développées 
par la recherche et des besoins identifiés par 
les spécialistes, vers des approches de plus en 
plus participatives impliquant les producteurs 
dans la construction de la demande et l’o�re 
de formation centrée sur le développement 
des compétences.

Les résultats à ce jour sont diversement ap-
préciés du fait entre autres de l’absence de 
dispositifs de suivi-évaluation e�caces (p. 31). 
L’approche par compétences questionne aus-
si les manières de construire, d’animer les 
séquences pédagogiques et d’évaluer les ap-
prenants. La rénovation des dispositifs doit 
impliquer l’ensemble des acteurs de l’o�re, 
notamment les équipes pédagogiques, ce qui 
n’est a priori pas le cas dans beaucoup de sys-
tèmes.

Il se dégage cependant des acquis importants 
à consolider et à capitaliser dans les dyna-
miques en cours, notamment le développe-
ment en Afrique d’une expertise en matière de 
rénovation des dispositifs de formation agri-
cole et rurale ; l’existence de référentiels de 
formation centrés sur les compétences dans 
les métiers de production, d’amont, d’aval et 
d’appui à la production ; l’amélioration de la 

gouvernance et l’animation des structures 
de formation avec l’instauration des projets 
d’établissement et un e�ort d’implication des 
professionnels et acteurs territoriaux dans la 
gouvernance et l’animation des dispositifs.
Ces dynamiques de rénovation sont le plus 
souvent portées par des projets et pro-
grammes, intégrées aux stratégies nationales 
et politiques agricoles, et tributaires de fi-
nancements extérieurs qui ont une durée li-
mitée. Cela soulève la question cruciale de la 
pérennisation et de l’institutionnalisation des 
acquis en termes de consolidation, de perfec-
tionnement, et de financement à travers des 
mécanismes pérennes. 
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La FAR est un des éléments  

d’a�ompagnement des transitions :  

la rénover s’avère donc une néce�ité

AF
OP

La faible attractivité des formations agricoles 
pour les jeunes est un frein qu’il faut lever. 
Ici, un jeune formé, fier de sa formation et de 
l’appui à l’insertion qu’il a reçu, a implanté 
un panneau signalétique à l’entrée de son 
exploitation.

Franck Martial Takamgang

Ingénieur Agronome, Ingénieur de la formation et 
des systèmes d’emplois, responsable de  
la composante institutionnalisation du  

dispositif national rénové de formation et  
d’insertion au sein du programme d’appui  

à la formation professionnelle agropastorale et 
halieutique (AFOP) au Cameroun.
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Adapter la méthodologie d’apprentissage au profil des 
jeunes et à leur parcours est essentiel.

AF
I-D
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L'alphabétisation fonctionnelle et inten-
sive pour le développement (AFI-D) est 
un programme introduit à Madagascar 

en 1999. À cette époque, le pays fait face à 
un taux d'analphabétisme élevé (47 %) et le 
système éducatif traditionnel a une e�caci-
té limitée : plus de 60 % des enfants ne par-
viennent pas à atteindre la deuxième année 
du primaire.

Pour remédier à cette situation, le gouverne-
ment malgache a sollicité l'UNESCO (Organi-
sation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture) et le PNUD (Programme 
des Nations unies pour le développement). 
Un programme en faveur de l'éducation pour 
tous est élaboré pour réduire de manière si-
gnificative l'analphabétisme et la sous-sco-
larisation. L’AFI-D permet de développer des 
méthodes d'enseignement innovantes, des 
ressources pédagogiques adaptées et des 
programmes de formation des animateurs 
alphabétiseurs. L'accent est mis sur l'amé-
lioration de l'accès à l'éducation de base, en 
particulier pour les populations défavorisées 
et les zones rurales.

Alphabétisation fonctionnelle, 
quésaco ?
Ce type d'alphabétisation vise à fournir aux 
apprenants les compétences nécessaires 
pour utiliser la lecture, l'écriture et le calcul 
dans des situations pratiques de la vie quo-
tidienne, c’est-à-dire les outils nécessaires 
pour être autonomes et participer activement 
au développement de leur communauté. 
Pour cela, le programme s’est fixé plusieurs 
objectifs : o�rir un apprentissage accéléré à 
la population non scolarisée, afin de la ré-
intégrer dans le système éducatif et/ou de 
mieux l’insérer dans la vie active ; renforcer 
les structures chargées de l’alphabétisation ; 
étendre des approches alternatives à tous les 
domaines de l’éducation (formelle, non-for-
melle et informelle). D’une manière générale, 
à terme, le programme améliore les condi-

tions socio-économiques des populations, 
notamment rurales, par la promotion d’un 
système d’éducation permanent et intégré.

Pour les adultes de 15 ans et plus, l’AFI-D est 
mise en œuvre comme moyen de promotion 
d’un développement social, économique et 
culturel. Elle prévoit une alphabétisation ini-
tiale (6-8 heures par jour, pendant 48 jours) 
et une formation de base supplémentaire 
(36 jours). La langue d’instruction est le mal-
gache. Outre la lecture, l’écriture, le calcul et 
la comptabilité de base, des discussions de 
sensibilisation à la citoyenneté, à l’agricultu-
re, à l’élevage, à la pêche, à l’environnement 
sont organisées, c’est-à-dire des échanges 
entre les apprenants sur des thématiques 
qui les intéressent ou choisies comme porte 
d’entrée pour l’animation de leur commu-
nauté.

Cibler spécifiquement  
les jeunes ruraux
Dans le cadre du programme mondial de 
renforcement des capacités pour l’Éducation 
(CapED) de l’UNESCO, qui a considérablement 
transformé le système malgache d’enseigne-
ment et de formation techniques et profes-
sionnelles, deux dispositifs nationaux ont fait 
alliance afin de toucher spécifiquement la 
jeunesse rurale. Il s’agit de l’AFI-D et du pro-
gramme FORMAPROD (p. 9), porté par le Mi-
nistère de l’Agriculture et financé par le FIDA 
depuis 2013. Mises en œuvre dans 13 régions, 
des structures de formation accueillent des 
jeunes ruraux déscolarisés aux profils édu-
catifs variés. Ces jeunes ont quitté le système 
scolaire pour diverses raisons : vulnérabilité 
des familles, mariage précoce etc. Ils ont per-
du l’habitude d’aller en classe, et c’est pour 
beaucoup d’entre eux la première fois qu’ils 
se rendent en ville pour suivre une forma-
tion technique et professionnelle. De ce fait, 
les structures de formation doivent adopter 
une méthodologie appropriée à leurs modes 
d’apprentissage pour les préparer à l’élabo-

ration de leur projet professionnel. Le défi 
n’est pas uniquement de leur faire réussir 
la formation technique mais aussi et surtout 
d’assurer leur insertion par un métier et leur 
développement personnel. L’alphabétisa-
tion fonctionnelle joue donc ici le rôle d’un 
tremplin leur permettant de poursuivre une 
formation technique professionnelle corres-
pondant à leur choix de métiers ruraux.

Dans le cas de Madagascar, où la majorité 
des jeunes ruraux (plus de 50 %) ont aban-
donné prématurément le système scolaire, 
l’AFI-D, mise en œuvre par le programme 
FORMAPROD s'est révélée être une métho-
dologie e�cace pour remettre à niveau les 
jeunes ruraux en vue de leur formation agri-
cole et rurale. On peut dire que l'AFI-D ne se 
limite pas uniquement à une méthodologie 
d'alphabétisation, mais qu'elle favorise aus-
si la collaboration entre les acteurs locaux 
tels que les communautés, les collectivités 
territoriales et les intervenants en déve-
loppement socioéconomique. Ensemble, ils 
réfléchissent et travaillent pour le dévelop-
pement de leur territoire et pour promouvoir 
une coexistence harmonieuse. 

L’alphabétisation  
fonctionnelle,
tremplin pour la formation  
agricole et l’insertion
Réintégrer les jeunes déscolarisés et analphabètes dans le système éducatif, les outiller et 
faciliter leur insertion dans la vie active : c’est un des objectifs de l’alphabétisation  
fonctionnelle. Mise en synergie avec des programmes de formation agricole et rurale, elle 
peut être un levier puissant de développement humain et agricole. Illustration à Madagascar.
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Malalaniaina Rasamijaona

 
Experte en éducation et formation,  

Docteure en Études Africaines de l’INALCO



9

La Formation  
par apprentissage,
une offre adaptée  
aux contextes des  
jeunes ruraux malgaches

Séance de formation par apprentissage de jeunes par un tuteur.
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Malgré la place centrale de l’agricul-
ture à Madagascar et les nombreux 
investissements réalisés, l’essor de 

l’économie rurale reste mitigé et la pauvre-
té rurale perdure. L’État a fait de la FAR une 
de ses priorités de développement, d’où la 
naissance de la Stratégie Nationale de la For-
mation Agricole et Rurale (en 2012), en cours 
d’actualisation et mise en œuvre par di�érents 
projets dont FORMAPROD. Ce programme, 
mené de 2013 à 2023 appuie la rénovation des 
dispositifs de FAR pour un montant dépassant 
les 97 millions de dollars. Les résultats dé-
passent aujourd’hui les objectifs fixés : 103 750 
jeunes formés aux métiers agricoles et ruraux 
(100 000 prévus), 28 870 bénéficiant d’un kit 
de démarrage et 69 960 jeunes accompagnés  
durant leur premier cycle de production.

Être en phase  
avec les réalités du terrain
Le programme a su valoriser les potentialités 
existantes. Les capacités d’accueil des centres 
et des organismes de formation formels étant 
très limitées, FORMAPROD a fait appel à des 
exploitants professionnels : environ 3 600 tu-
teurs d’apprentis répartis dans toute la zone 
d’intervention ont été mobilisés.
Environ 55 000 des 103 750 jeunes formés ont 
suivi une formation par apprentissage auprès 
d’un professionnel reconnu dans son do-
maine, sélectionné par l’équipe du programme 
et des représentants du ministère de l’agri-
culture et renforcés en capacités techniques 
et pédagogiques avant le début des forma-
tions. Chaque tuteur dispense une formation 
de 2 à 3 heures par jour sur son exploitation, 
trois fois par semaine, sur une période de  
2 à 6 mois selon les spéculations. Le nombre 
d’apprentis est limité à 10 par promotion. Le 
ratio de la formation est de 30 % de théorie et 
70 % de pratique. Cette initiative à elle seule a 
permis d’atteindre plus de 50 % de l’objectif,  
soit en moyenne 5 500 jeunes formés par an.

Le tuteur accompagne ensuite à l’installation 
et encadre des jeunes durant leur premier cy-
cle de production. Les évaluations ont montré 
que la qualité de la formation dispensée aux 
jeunes par le biais de l’apprentissage est sen-
siblement équivalente à celle dispensée dans 
les centres. La réussite de l’approche vient de 
son adéquation avec les réalités du terrain et 
de la disponibilité des tuteurs pour l’accompa-
gnement des jeunes. Il est même possible que 
cet accompagnement se poursuive en dehors 
du cadre de collaboration avec FORMAPROD. 
Il arrive souvent qu’un jeune formé devienne 
à son tour tuteur après quelques années de 
pratique.

N’est pas tuteur qui veut
Devenir tuteur demande de remplir certains 
critères : être un exploitant reconnu dans son 
domaine, avoir reçu des formations préalables 
et adopté des itinéraires techniques, être très 
motivé pour partager ses connaissances et 
résider dans la zone concernée. Ils sont iden-
tifiés et évalués par un comité composé de 
représentants du ministère de tutelle (le MI-
NAE en l’occurrence), de FORMAPROD et de la 
collectivité décentralisée. Ils reçoivent ensuite 
une formation technique et un renforcement 
en pédagogie pour être en mesure de trans-
mettre au mieux leurs savoirs aux jeunes. Bien 
qu’ils ne soient pas rémunérés, ils bénéficient 
de contreparties de la part du programme, 
telles que du matériel et des fournitures pour 
les formations, et pour la modernisation de 
leur exploitation, estimées à 600 000 ariary 
(soit 120 euros) par promotion de 10 jeunes.
La mobilisation de ces tuteurs présente de 
nombreux avantages. La proximité leur per-
met de disposer de su�samment de temps 
pour former et accompagner les jeunes dans 
leur installation. Ils connaissent les réalités 
sur le terrain et utilisent le même dialecte 
que les apprenants. Quant aux jeunes, ils ont 
peu de frais de déplacements à engager.

La reconnaissance de l’État,  
garant de la poursuite des activités
La reconnaissance est un facteur déterminant 
pour assurer la poursuite des formations. La 
pérennisation des acquis reste une préoccu-
pation majeure pour un programme en cours 
d’achèvement tel que FORMAPROD. Convaincre 
les parties prenantes de poursuivre le travail 
initié après la fin du programme représente 
un grand défi. C’est pourquoi le programme 
a sollicité l’appui du Ministère de l’Intérieur 
et de la Décentralisation pour former les di-
rigeants des collectivités décentralisées. L’ob-
jectif est de permettre à ces agents d’identifier 
les besoins en formations à di�érents niveaux 
et d’y répondre en mobilisant les parties pre-
nantes, y compris les tuteurs. Par ailleurs, le 
programme a encouragé les tuteurs à pour-
suivre leur métier de formateurs en favorisant 
la mise en réseau, la sensibilisation et la mise 
à disposition de ressources pédagogiques. Ac-
tuellement, la plupart des tuteurs souhaitent 
continuer à dispenser des formations agri-
coles, que ce soit avec ou sans l’aide d’un 
projet. Ils ne cherchent pas à concurrencer les 
formateurs professionnels. Deux choses leur 
sont nécessaires : la reconnaissance de l’État, 
qui devrait aboutir à une “autorisation d’exer-
cer librement”, et la collaboration franche des 
autorités communales car à ce jour le statut 
de tuteur n’est pas formel. 

Massifier la formation agricole et rurale (FAR) des jeunes et contribuer à la rénovation du 
système de FAR national, tels sont les objectifs du programme FORMAPROD, mis en œuvre 
dans 13 régions de Madagascar depuis le début des années 2010. Sa spécificité ?  
Miser notamment sur la formation par apprentissage.

CADRAGE

Rakotonaivo Hary Lala

 
Coordonnatrice Nationale  

du Programme FORMAPROD



En Côte d’Ivoire, 2/3 des ménages vivent en milieu rural. La Formation agricole et rurale peut jouer un véritable rôle de tremplin économique et social pour 
ces populations.
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CADRAGE

Grain de sel : Quelle est aujourd’hui 
la place accordée à la FAR dans les 
politiques publiques de votre pays ?

Ismaïl Moumouni : Le Bénin accorde au-
jourd’hui une place centrale à la FAR et 
l’agriculture est bien sûr identifiée comme 
un des secteurs porteurs pour le dévelop-
pement du pays. L’enseignement technique  
et professionnel est une des priorités du 
gouvernement.

Au niveau du ministère de l’agriculture, les 
actions de la FAR s’inscrivent dans le cadre 
du plan stratégique de développement du 
secteur agricole (PSDSA), à travers une stra-
tégie nationale du conseil agricole. Des pro-
jets et programmes sont développés selon 
une approche filière. Une logique territo-

riale s’est mise en place progressivement, 
à travers les Agences Territoriales de Déve-
loppement Agricole (ATDA) qui assurent la 
coordination des actions de développement 
agricole dans les pôles de développement, 
avec des filières locomotives assignées à 
chaque pôle.

Mais la FAR s’inscrit surtout dans le cadre 
de la réforme de l’enseignement et de la 
formation technique et professionnelle 
(EFTP), dont le processus d’élaboration stra-
tégique a débuté en 2018. Un cadre natio-
nal de concertation pour la promotion de 
l’EFTP réunissant les acteurs institutionnels 
(représentants des ministères de l’agricul-
ture, de l’enseignement supérieur, de l’EFTP, 
interprofessions, chambres d’agriculture, 
etc.) a été mis en place, avec une commis-
sion technique spécialisée sur l’agriculture. 

Un programme national dédié à la FAR a 
été développé avec la participation du mi-
nistère de l’agriculture pour réformer l’en-
seignement technique agricole. C’est l’ADET 
(Agence de Développement de l’Enseigne-
ment Technique), une agence rattachée à la 
présidence, qui pilote et met en œuvre cette 
stratégie de l’EFTP. L’ADET chapeaute tout, 
du supérieur au secondaire. Trente lycées 
agricoles seront réhabilités et/ou construits 
et des référentiels de formation sont éga-
lement en train d’être développés. L’Institut 
Universitaire d’Enseignement Professionnel 
des Métiers de l’Agriculture a ouvert ses 
portes l’an passé.

De façon globale, je dirais donc que ça 
évolue dans le bon sens. Le fait que la FAR 
soit au centre de l’attention est une bonne 
chose.

La FAR, composante clé et moteur  
d’une stratégie de développement rural

Comment les politiques publiques se saisissent-elles des enjeux de formation agricole  
en Afrique de l’Ouest ? Quelle articulation institutionnelle pour soutenir les dispositifs ?  
Au Bénin et en Côte d’Ivoire, il semble que les réformes amorcées jusque-là en matière  
de FAR ne soient pas opérationnelles. Éléments de réponses de Ismaïl Moumouni,  
et Michel Kissy, respectivement Professeur d’agro-sociologie à l’Université de Parakou  
(Bénin) et Secrétaire exécutif du Réseau FAR-Côte d’Ivoire.
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Michel Kissy : À mon avis, la question cen-
trale est plutôt : quelle est aujourd’hui la 
place accordée aux territoires ruraux ? Dans 
mon pays, la Côte d’Ivoire, plus de 2/3 des 
ménages vivent en milieu rural. Ces terri-
toires regorgent d’un potentiel important 
en capital humain, nécessaire et indispen-
sable à l’industrialisation. Il faut cependant 
en assurer la transformation en ressources 
humaines qualifiées, car d’une manière 
générale ce potentiel reste peu valori-
sé. Aujourd’hui, la FAR tarde à trouver une 
expérience significative pour prouver aux 
décideurs qu’elle peut impacter les pro-
cessus de développement économique et 
de gouvernance en cours dans le monde 
rural. Or, au moment où l’éradication de la 
pauvreté, l’alimentation des populations, 
l’alphabétisation, etc. sont au cœur des pro-
blématiques à solutionner par les pouvoirs 
publics, les approches structurantes ne sont 
pas prioritaires vis-à-vis des méthodes d’in-
terventions humanitaires à impact rapide ! 
Aujourd’hui, la FAR n’est pas su�samment 
connue des décideurs influents - ils ont 
des préoccupations d’ordre politique, et 
les problématiques que la FAR peut aider 
à solutionner sont confiées à des tutelles 
multiples, des institutions ayant mandat 
d’intervention de l’État. Ma conviction est 
que la FAR n’aura un rôle et une utilité que 
lorsqu’on aura développé une stratégie pour 
le milieu rural. La FAR serait alors un instru-
ment approprié d’apprentissage, d’éduca-
tion professionnelle et d’éducation sociale 
et citoyenne des di�érents acteurs du 
monde rural. Mais aujourd’hui, la question 
de milieu rural n’est pas formulée, l’appré-
hender par le politique reste une di�culté.

GDS : Comment s’articule le portage 
institutionnel et financier de ces  
dispositifs ?

IM : Comme je vous l’ai dit, au Bénin, c’est 
surtout l’Agence de Développement de l’En-
seignement Technique (ADET) qui pilote les 
réformes. Les partenaires (AFD, GIZ, BAD, 
UNESCO…) accompagnent techniquement 
et financièrement ces réformes. Un centre 
universitaire d’enseignement professionnel 
vient également d’être créé, avec pour mis-
sion de mettre en place et de coordonner 
des instituts universitaires d'enseignement 
professionnel dans divers secteurs porteurs. 
Des institutions de référence assurent la 
formation des formateurs (École Nationale 
Supérieure de l’Enseignement Supérieur 
Technique), la formation des acteurs de l’in-
génierie de formation (Institut National d’In-
génierie de Formation et de Renforcement 
des Capacités des Formateurs) ou encore 
la formation du personnel d’encadrement 
(Centre de Formation des Personnels d’En-

cadrement de l’Éducation nationale). En 
matière de certification, un dispositif de 
validation des acquis de l’expérience et un 
cadre national de certification, incluant la 
FAR, est en cours de mise en œuvre, avec 
l’appui de l’UNESCO. L’ADET mise principa-
lement sur les formations formelles, à tra-
vers le déploiement des lycées agricoles. 
Selon moi, la FAR non formelle et informelle 
ne sont pas su�samment prise en compte, 
même si un atelier régional sur le renfor-
cement des systèmes d’apprentissage dans 
l’économie informelle en Afrique a eu lieu 
récemment. En vue d’éviter une hyper-for-
malisation de la FAR, la diversité des dispo-
sitifs doit être promue pour répondre à une 
diversité de demandes !

MK : En Côte d’Ivoire, la FAR est principale-
ment portée par le Ministère de l’Agriculture. 
Des structures sous tutelle comme l’Agence 
Nationale d’Appui au Développement Rural 
ou des projets/programmes mobilisent des 
techniciens agricoles et agronomes dans le 
développement des filières. Il y a un orga-
nisme dédié à chaque niveau : pour la for-
mation de techniciens dans l’enseignement 
supérieur, pour former les enseignants 
des écoles techniques, mais aussi un Pro-
gramme National de formation aux Métiers 
Ruraux (PNMR) lancé depuis 2016. Ce dernier 
o�re une réponse e�cace aux lacunes du 
système, c’est un système de formation de 
masse adressé directement aux producteurs 
ruraux et aux communautés rurale (forma-
tion initiale aux di�érents métiers et appui 
à l’insertion économique). Des travaux sont 
en cours pour créer un cadre national sur la 
certification car les écoles privées ont des 
di�cultés à faire valider leur cursus. En ce 
qui concerne le financement, ce sont aussi 
principalement les partenaires techniques 
et financiers qui interviennent, dans le 
cadre du contrat de désendettement ou de 
projets/programmes Tous ces financements 

s’inscrivent dans le cadre du Plan National 
du Développement 2021-2025. L’État quant 
à lui met à disposition son personnel tech-
nique.

GDS : Quels sont selon vous les leviers 
d’action les plus pertinents pour  
rénover institutionnellement la FAR ?

IM : À mon sens, le premier levier serait déjà 
de s’appuyer davantage sur les institutions 
béninoises en charge des dispositifs FAR, 
pour conduire et accompagner cette ré-
forme. Mettre ces acteurs au centre du pro-
cessus tout en renforçant leurs capacités 
serait la garantie de la durabilité des acquis 
de la réforme.

Un autre levier serait de mieux associer les 
centres de formation non formels dans le 
cadre de la rénovation de la FAR. Je pense 
aux Maisons Familiales Rurales, aux centres 
de formation professionnelle agricoles, aux 
dispositifs des organisations paysannes, 
aux ONG, etc. Tous ces acteurs ont constitué 
au fil des années des expériences avérées 
dans la formation des jeunes et des pro-
ducteurs. Leurs e�orts méritent d’être re-
connus, leurs capacités renforcées et leurs 
potentiels valorisés afin qu’ils jouent plei-
nement leur partition dans l’élaboration et 
la mise en œuvre d’une o�re diversifiée à 
la hauteur de la complexité des besoins en 
FAR.

Enfin, la mise en place d’un cadre national 
de certification et de validation des acquis 
en cours est un aspect important. Ce cadre 
de référence manque dans beaucoup de 
nos pays africains. Il permettra une classifi-
cation, une intégration et une coordination 
des sous-systèmes nationaux de certifica-
tion (collèges, lycées, facultés, universités, 
etc.). Cela améliorera la lisibilité, la com-
parabilité et la transparence des certifica-
tions. La validation des acquis o�rira des 
possibilités d’intégration à ceux qui ont 
acquis des expériences pertinentes dans le 
cadre de la certification et qui pourront les 
valoriser sur le marché de l’emploi.

MK : La rénovation de la FAR passe d’abord 
par la définition d’une vision à court, 
moyen et long terme pour la transforma-
tion socio-économique des territoires ru-
raux. Il y a un plaidoyer à mener pour faire 
comprendre qu’investir dans le milieu rural 
en vaut la peine.

Face aux menaces d’une urbanisation ra-
pide qui dévore les territoires ruraux, à 
ce désert d’o�re de formations, de dis-
positifs d’apprentissage et d’éducation 
citoyenne, seule l’élaboration d’une Stra-

La diversité  
des dispositifs doit  

être promue  
pour répondre à une 

diversité de demandes



tégie Nationale de Développement Rural 
(SNADER) pourrait permettre de répondre 
à la question capitale : que veut faire la 
Côte d’Ivoire de son monde rural ? Et plus 
largement que veut faire l’Afrique de son 
milieu rural ? Quel modèle de citoyen rural 
voulons-nous ? Quel modèle pour les éco-
nomies rurales ? Quel modèle d’éducation ?

Cette stratégie semble être le cadre idéal qui 
rassemble tous les acteurs, pour fédérer les 
savoirs et savoir-faire des hommes et des 
femmes de métiers, des institutions rurales, 
des professionnels de l’accompagnement, 
des institutionnels à mandat d’État, etc. 
Pour que tous ces acteurs en charge du dé-
veloppement des territoires ruraux sachent 
ce que l’autre fait, pour que chacun soit en-
gagé dans un processus citoyen, et fasse ce 
qu’il a à faire avec la fraction de moyens qui 
lui ont été alloués.

Au niveau technique, on est prêts, mais pas 
encore au niveau politique. Il faut d’abord 
trouver le modèle sur les territoires ruraux.

GDS : La stratégie nationale de FAR 
est-elle une démarche incontournable ? 
Est-ce qu’elle fonctionne dans votre 
pays ?

IM : Oui, c’est la boussole. Pour autant, s’il 
n’y a pas d’appropriation et pas de moyens, 
la stratégie ne sera pas opérationnalisée et 
restera à l’état de document.
Une SNFAR a été initiée en 2014 au Bénin, 

elle est aujourd’hui caduque. À mon niveau, 
je n’ai pas d’évidence que cette stratégie ait 
été mise en œuvre de façon opérationnelle. 
Cependant, l’initiative a contribué à alimen-
ter le programme national de réforme de 
l’enseignement et de la formation technique 
et professionnelle en vigueur aujourd’hui.

MK : La SNFAR est une démarche pertinente, 
utile pour une approche holistique des ac-
tions concertées, un outil indispensable 
pour le développement des territoires. 
Ceci étant, les démarches de l’ingénierie 
de formation agricole et rurale restent peu 
connues. De ce fait, elles ne sont pas asso-
ciées aux travaux de conception des projets 
et programmes, et encore moins à leur mise 
en œuvre.

En Côte d’Ivoire, les débuts de ce qui aurait 
pu être une SNFAR, et son développement 
pour être dupliquée en Afrique, ont avorté : 
dans les années 1990, la Banque mondiale 
a financé le Projet national d’appui aux ser-
vices agricoles. La composante “valorisation 
des ressources humaines du milieu rural” 
avait quasiment posé les bases d’un pro-
gramme en ingénierie de formation rurale, 
avec la formation d’un groupe de formateurs 
et planificateurs initiés à ces démarches. La 
crise socio-militaro-politique de 1990-1995 a 
contraint la Banque Mondiale à suspendre 
le programme.

Mais comme je l’ai déjà dit, tant que l’on n’a 
pas un cadre plus large, ça ne fonctionnera 
pas. Il faut récupérer les outils et démarches 
de la SNFAR et l’appliquer au milieu rural. 
Un ancien que nous avons rencontré lors 
d’une étude d’opportunité d’un projet d’al-
phabétisation nous disait : ‘’Si tu connais le 
médicament qui fait courir, il faut en don-
ner au voisin avec qui tu manges. Sinon, 
quand le moment de courir viendra, tu se-
ras obligé de l’attendre”. Ici, le médicament 
c’est l’o�re de formation de tous types aux 
ruraux. Sans cela, dans la quête du progrès 
social et économique, le monde rural sera 
un boulet à notre pied du fait des nombreux 
manques qui inhibent l’expression des gé-
nies des hommes et des femmes du monde 
rural, tant en Afrique de l’Ouest que dans les  
milieux ruraux en Côte d’Ivoire. 

Propos recueillis par Marie Picard (Réseau FAR). 
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dLes acteurs de la FAR s’accordent généralement sur la complémentarité des systèmes de formations 
formels et non formels. Dans ces derniers, les acteurs comme les organisations paysannes, les maisons 
familiales rurales ou bien les ONG ont une longue expérience de formation à valoriser.

Il y a un plaidoyer  
à mener pour faire 

comprendre qu’investir 
dans le milieu rural  

en vaut la peine
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En matière d’agriculture, l’insertion so-
cio-professionnelle est un processus 
complexe. Il implique une multiplici-

té d’acteurs institutionnels, professionnels, 
économiques, les structures de financement 
mais aussi les familles, les exploitations 
familiales et les collectivités territoriales. 
Améliorer l’employabilité dans ce secteur 
demande notamment de développer des 
programmes de formation professionnelle 
(FP) de qualité, en cohérence avec les be-
soins du marché du travail et les évolutions 
de l’environnement local, les potentialités 
économiques des territoires. Cette analyse 
préalable est nécessaire pour mettre en 
adéquation o�re et demande d’emploi et 
participer à l’insertion réussie des sortants 
des dispositifs.

Une cohérence avec les politiques 
sectorielles maliennes
Au Mali, l’élaboration de tout projet de FP 
doit se faire avec les professionnels du sec-

teur concerné. La FAR ne fait pas exception 
à cette règle. Ce principe est garanti par les 
politiques sectorielles de l’emploi, de la for-
mation professionnelle, du développement 
de l’agriculture, mais aussi dans la stratégie 
nationale de la FAR et la loi d’orientation 
agricole. Ces documents de référence sont 
élaborés et mis en œuvre avec une forte im-
plication des acteurs du monde rural, notam-
ment les organisations de producteurs (OP). 
Spécifiquement, les responsables d’OP sont 
présents dans les comités pédagogiques et 
les conseils d’administration des écoles pu-
bliques et privées de FAR, ainsi que dans les 
comités de pilotage des projets de dévelop-
pement. Dans de nombreux programmes, 
comme le projet de financement inclusif des 
filières agricole ou encore celui des Maisons 
Familiales Rurales (MFR), les OP sont respon-
sabilisées pour le diagnostic des besoins de 
formation, l’organisation, l’exécution et le 
suivi des formations. De nos jours, les défis 
majeurs concernent leurs capacités (i) à ani-

mer et participer au dialogue politique pour 
le maintien et l’évolution de leurs rôles dans 
la FAR ; ii) à assurer une bonne gouvernance 
des dispositifs de FAR qu’elles portent  ; et 
(iii) à garantir la certification (pédagogique 
et technique) continue des formateurs  
endogènes.

C’est cette adéquation souhaitable entre les 
formations, les emplois et donc les réalités 
et potentialités socio-économiques du ter-
ritoire qui fondent le projet de Formation 
professionnelle, d’Insertion et d’appui à l’en-
treprenariat des jeunes Ruraux (FIER), lancé 
en 2014 et qui entre aujourd’hui dans sa se-
conde phase. Dans ses régions d’intervention 
(Kayes, Koulikoro, Sikasso et Ségou), il a mis 
au centre de ses actions les projets écono-
miques des jeunes bénéficiaires, femmes et 
hommes. Pour leur identification, une métho-
dologie de facilitation de proximité, à deux 
dimensions, géographique et économique, a 
été élaborée. Dans chaque région retenue, 

Comment s’assurer de l’adéquation entre l’offre de formation agricole et le marché de 
l’emploi, et de la réalité des métiers des territoires ? Quels acteurs mobiliser et comment  
les me�re en synergie en vue de favoriser au maximum l’insertion socio-professionnelle ? 
Illustration au Mali.

Insertion socio-professionnelle en milieu rural :   
éclairages du projet FIER au Mali

Mettre au cœur du dispositif les attentes, les besoins et les réalités vécues par les populations est un gage d’adéquation des projets des jeunes qui seront 
accompagnés avec les dynamiques du territoire. Ici une séance d’animation mixte villageoise.
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Perfectionnement 
technique et de gestion

Financement Appui accompagnement
entrepreneurial, gestion

Expertise technique
privé/public

Projets économiques

Parcours projet

Appui à la préparation des projets

Formation professionnelle : UMF

Idées de formation/
initiatives économiques

Idées/initiatives 
économiques

Formation

Idées de 
formation/insertion

Identification des
jeunes de 15/17 ans

MFR Tutorat Dual

COMITÉ RÉGIONAL 
DE SÉLECTION
Conseils régionaux,

Organisations professionnelles,
Services techniques

CENTRE DE 
RESSOURCES

COMITÉ QUALITÉ CERCLE

Organisations professionnelles,
élus locaux, services techniques Identification des jeunes

de 18-40 ans

AGR MER GIE

Coup de pouce Coûts partagés

Guichet FIER/SFDGuichet FIERAccompagnement

CFPUMF

APPUI AUX INITIATIVES ÉCONOMIQUES

Fixation des jeunes 
dans leurs terroirs

Autonomisation
des femmes

Renforcement de la
sécurité alimentaire

Augmentation 
des revenus

Facilitation de proximité

des études sur les priorités économiques, fi-
lières porteuses et les opportunités d’emplois 
ont été réalisées et les réalités spécifiques de 
chaque cercle, commune et village, établies.

Les acteurs locaux  
au cœur du dispositif
À la faveur de la facilitation de proximité, 
les objectifs et les activités du projet FIER 
sont présentés aux communautés, autorités 
villageoises, élus communaux, chefs d’ex-

ploitation lors des assemblées générales 
villageoises pour avoir leur adhésion et en-
gagement à accompagner les activités. Les 
mêmes espaces servent à partager, actualiser 
et faire valider par les communautés les in-
formations et les potentialités économiques 
de leur village. Par la suite, les jeunes, avec 
l’accompagnement des facilitateurs, choi-
sissent leurs idées de projets économiques 
et professionnels, qui sont traduites en re-
quêtes d’appuis intégrant les deux volets (ac-

tivités et FP). Dans le souci de veiller à leur 
cohérence avec les réalités de leurs localités, 
elles sont soumises à la critique dans leur 
communauté pour validation.

Un cycle en plusieurs étapes
Durant cette première phase du projet, les 
animations villageoises se sont tenues dans 
1 504 villages de l’ensemble des zones d’in-
tervention et ont mobilisé 19 442 jeunes. 
Celles et ceux n’ayant pas eu la chance de 

UMF : Unité Mobile de Formation
CFP : Centre de Formation Professionnelle

AGR : Activités Génératrices de Revenu
MER : Microentreprise Rurale

GIE : Groupement d’Intérêt Économique

Trajectoire pour une insertion réussie des jeunes en milieu rural

ENJEUX
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pouvoir participer aux animations ont eu tou-
tefois l’opportunité de s’inscrire au projet à 
travers un relais villageois appelé facilitateur. 
Au total, environ 40 000 requêtes, dont 46 % 
pour les jeunes femmes ont été élaborées à 
travers ce dispositif. Celles approuvées par 
les comités villageois (élus, chefs de village/
conseillers, organisations de femmes, orga-
nisations de jeunes) ont été confiées à des 
personnes-ressources et consultants recru-
tés par FIER pour les traduire avec les jeunes 
en plans d’a�aires. Ces derniers portaient 
sur les activités agricoles et sur les activités 
connexes en matière de transformation, de 
commercialisation, etc. Après approbation 
par un autre organe supra siégeant au niveau 
régional, ils ont été financés par le projet FIER 
à travers les systèmes financiers décentrali-
sés (SFD) que sont les institutions de Micro 
Finance.

La mise en œuvre des plans d’a�aires com-
mence après l’exécution du volet formation 
(technique et management/gestion d’entre-
prise). Celui-ci est entièrement pris en charge 
par le projet à travers les opérateurs que 
sont les Centres de Formation Profession-
nelle (CFP) et les ONG (en atelier dans le CFP 
et/ou in situ chez le jeune par Unité mobile 
de formation), les Maisons familiales Rurales, 
les tuteurs et maîtres d’apprentissage.

C’est ensuite que le financement par le SFD 
partenaire du jeune est mis en place. Chaque 
SFD signe une convention avec le projet dans 
laquelle sont précisés les taux d’intérêt appli-
cables aux projets des jeunes (de 9 % à 11 %). 
Le projet FIER n’est pas allé dans une logique 
de réduction drastique des taux d’intérêt, 
mais a veillé à ce qu’ils soient supportables 
par les activités des jeunes. La durée de l’ac-
compagnement du conseiller en entreprise 
variait de 12 à 18 mois selon le type de projet. 
Au 31 décembre 2021, 13 263 projets de jeunes 
avaient été financés dont 46 % pour les 
jeunes femmes et 15 340 jeunes avaient été 
formés dont 45 % de femmes. Une des princi-
pales di�cultés fut d’ailleurs la méfiance ou 
le refus des communautés de collaborer avec 
les SFD, compte tenu des mauvaises expé-
riences rencontrées avec ce dispositif. Grâce 
aux activités d’information, de sensibilisation 
et d’éducation financière, couplées à la mise 
en place des premiers financements et de 
leur bon remboursement, cette di�culté fut 
rapidement dépassée. À la fin de la 1re phase 
du projet, on comptait 43 725 comptes ouverts 
par les jeunes et actifs dans les livres des SFD 
des zones d’intervention.

Le rôle des centres de ressources
Le projet FIER a mis en place dans sa dé-
marche d’amélioration de l’o�re de forma-
tion, et dans chaque région d’intervention, 

un Centre de ressources (CDR) avec comme 
mission principale d’assurer l’interface entre 
l’o�re de formation professionnelle et la de-
mande d’emploi. Ces CDR, placés sous la tu-
telle des collectivités, ont procédé avec les 
responsables des OP à (i) l’identification de 
24 centres de formation partenaires du pro-
jet, dont des unités mobiles ; (ii) la révision 
des programmes de formation existants dans 
lesdits CFP ; et (iii) l’élaboration de 16 réfé-
rentiels technico-économiques pour autant 
de produits.

Une implantation locale ?
Dans le cadre de ses activités de formation, 
le projet FIER a promu les Maisons Familiales 
Rurales (MFR) et le tutorat/apprentissage 
dual. Pour rappel, les MFR sont initiées et 
portées par des communautés (exploitations 
familiales d’un village, ou d’un ensemble de 
villages) afin de combler l’absence de struc-
tures de CFP ordinaires dans leur localité et 
prendre en charge les besoins en formation 
de leurs enfants. Le projet FIER a développé 
un partenariat avec l’Union Nationale des 
MFR, favorisant la création et le fonctionne-
ment de 22 nouvelles MFR dans les zones 
dépourvues d’o�res de formation, là où le 
territoire national en comptait 11 au total 
avant l’intervention. Ces MFR gérées et pilo-
tées par les exploitations agricoles familiales 
ont permis la formation de 1 275 jeunes, dont 
61 % de jeunes femmes.

S’agissant du tutorat, dispositif de formation 
consistant à mettre en relation une personne 
confirmée dans son domaine de compé-
tences, professionnelle (tuteur) et des appre-
nants, FIER l’a fortement implanté et renforcé 
dans ses zones d’intervention. L’identification 
de 443 tuteurs (dont 15 % de femmes) a été 
réalisée avec les responsables des OP, des 
organisations d’artisans, la Fédération Na-
tionale des jeunes ruraux, la Fédération na-
tionale des femmes rurales ainsi que leurs 
membres à l’échelle régionale, communale 

et villageoise. Ce tutorat a in fine contribué 
à la formation de 2 379 jeunes dont 41 % de 
femmes.

S’appuyer sur l’existant…
L’approche générale du projet, fondée sur la 
promotion et le renforcement de mécanismes 
portés par des structures pérennes, à savoir 
les collectivités territoriales, les faîtières des 
OP, les Services techniques déconcentrés, les 
Centres de Formation Professionnelle, les 
MFR, les centres de ressources, les Institu-
tions de microfinance (IMF), constitue en soi 
un gage de durabilité. Le projet a su accom-
pagner des dynamiques endogènes en vue 
de prendre en charge les principales fonc-
tions nécessaires à l’accompagnement des 
jeunes dans leur processus d’insertion à tra-
vers la promotion des Activités génératrices 
de revenu (AGR) et des Microentreprises 
Rurales (MER). Si la pandémie de Covid-19 a 
fortement impacté les activités des jeunes 
(formation, achat, vente), le projet a pu bé-
néficier d’un don du FIDA via un mécanisme 
de soutien ad hoc qui a facilité la résilience 
des entreprises des jeunes, le temps que les 
restrictions soient levées.

…pour construire la suite
Une seconde phase du projet est en cours 
de lancement. L’amélioration du dispositif et 
sa mise à l’échelle dépendront de plusieurs 
facteurs, il reste en e�et plusieurs défis à 
relever. Tout d’abord, la capacité des jeunes 
entreprises financées à s’organiser en coo-
pératives et nouer des partenariats com-
merciaux avec des opérateurs de marché. La 
promotion des chaînes de valeurs agricoles 
doit également devenir une priorité. Concer-
nant la question des financements, il est né-
cessaire i) de poursuivre le développement et 
de diversifier les produits financiers adaptés 
aux besoins des jeunes ii) de fidéliser les 
jeunes aux systèmes financiers décentralisés 
et de permettre le maintien de la dynamique 
de partenariat après le retrait du projet. Enfin 
le dernier enjeu majeur est l’appropriation et 
l’autonomisation des Centres de ressources 
par les collectivités territoriales afin qu’ils 
jouent pleinement leur rôle de veille sur 
l’adéquation o�re de formation et besoin 
marché du travail. 

L’a�roche, fondée 
sur la promotion et 
le renforcement de 
mécanismes portés 
par des structures 

pére�es est gage de 
durabilité

Lamine Diassana

 
Coordinateur national du projet FIER au Mali
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Quels sont les aspirations et les rêves des jeunes ruraux ? Comment se construisent leurs 
trajectoires de vie, quels enseignements en tirer ? Cet article propose de déconstruire 
certaines idées reçues sur la jeunesse rurale, et ainsi de contribuer à une meilleure 
compréhension des enjeux d’intégration sociale de celle-ci.

Imaginaires, représentations  
et parcours de vie :  
qu’a�endent les jeunes des métiers ruraux ?

La question de la formation et de 
l’emploi des jeunes en milieu rural 
fait l’objet, depuis une dizaine d’an-

nées, d’un intérêt inédit. Elle reste cepen-
dant trop souvent analysée dans une 
perspective de “crise de la jeunesse”, en 
lien avec les enjeux démographiques, éco-
nomiques, migratoires et sécuritaires. On 
parle aujourd’hui beaucoup des jeunes. 
Toutefois, on parle à leur place et on les 
entend peu. On leur parle pour tenter de 
les convaincre, mais on les a peu écoutés 
pour les comprendre.

Et si l’on commençait  
par écouter les jeunes ?
Plusieurs organisations paysannes régio-
nales, notamment le Réseau des organi-
sations paysannes et de producteurs de 
l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) en ont pris 
conscience et ont cherché à inverser cette 

tendance, en donnant la parole aux jeunes et 
en déconstruisant les idées reçues, ouvrant 
des espaces où des jeunes ruraux échangent 
librement entre eux leurs histoires de vie et 
où il est possible de les entendre parler de 
leurs aspirations profondes. On découvre 
alors qu’ils abordent les questions de forma-
tion et d’emploi sous un angle di�érent de 
celui des experts et surtout ne les dissocient 
pas de celle de la place qui leur est donnée 
dans la société.

En 2018, lors de l’élaboration de la stratégie 
d’insertion des jeunes du ROPPA, le pre-
mier problème mis en avant par les jeunes 
impliqués dans les collèges des jeunes du 
ROPPA a été celui de leur statut (au sein de la 
famille, des organisations et dans les proces-
sus décisionnels en général), ce qui a conduit 
à en faire le premier axe de cette stratégie. 
Les questions liées à l’économie (accès aux 

facteurs de production, à la formation, etc.) 
ne venant qu’en deuxième position. De 
même, en juillet 2019, l’APESS (Association 
pour la Promotion de l’Élevage au Sahel et 
en Savane), dans le cadre du projet “Trois 
Frontières”, a organisé à Ouagadougou un 
exercice très éclairant de formulation par 
des jeunes éleveurs burkinabè, maliens et 
nigériens de pistes d’action pour répondre 
à leurs préoccupations. Celles-ci portaient 
majoritairement (59 %) sur des questions de 
société (justice sociale, participation aux déci-
sions, paix, amélioration du cadre de vie). Les 
questions d’emploi et de formation profes-
sionnelle venaient en deuxième rang (25 %), 
et celles d’éducation en troisième (16 %). Ainsi 
les aspirations des jeunes ne se réduisent 
pas à la question du métier ni même à celle 
de l’argent, mais elles s’ouvrent à celle de 
leur insertion sociale et économique au sein 
de leur milieu et de leur société. Point sail-

Ce travail met en évidence l’écart entre le discours que tiennent les jeunes et celui des adultes, et donc un déficit de communication entre générations et le 
poids des clichés et des préjugés dont souffrent ces jeunes.
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lant : le tiers de ces pistes d’action concernait 
les jeunes filles et les femmes alors que les 
jeunes ayant participé à cet exercice étaient 
majoritairement des garçons.

Ce que font apparaître  
leurs parcours de vie
Les trajectoires retracées à travers les études 
conduites par l’Observatoire des Exploitations 
familiales du ROPPA en 2019 puis en 2022 
(voir encadré) montrent que tous les jeunes 
qui se sont exprimés ont grandi dans des 
familles rurales et appris, comme leurs 
parents, les premiers rudiments des métiers 
d’agriculteurs, d’éleveurs ou de pêcheurs 
dans l’exploitation de leur famille. Ils en ont 
pour certains acquis la passion, mais aussi 
éprouvé les di�cultés. Ils sont quasiment 
tous passés par l’école classique ou l’école 
coranique et, pour beaucoup d’entre eux, ont 
poursuivi leurs études au-delà du primaire, 
ce qui les a amenés à s’éloigner de leur vil-
lage pour être scolarisés en ville, souvent 
auprès d’un tuteur. Dans nombre de cas et 
pour di�érentes raisons (échecs scolaires, 
incapacité de financer les études, mariages 
précoces ou grossesses hors mariage, décès 
d’un parent…), ils ont dû abandonner leurs 
études. Seuls quelques-uns ont bénéficié 
d’une formation professionnelle. D’autres ont 
franchi les obstacles et pu accéder à l’Uni-
versité, ce qui est nouveau chez les jeunes 
ruraux, mais encore rare. Le rôle de la famille 
dans le maintien des jeunes à l’école appa-
raît ici central, à travers son soutien matériel, 
financier mais aussi psychologique, encore 
plus pour les jeunes filles qui ont souvent 
besoin d’une caution morale forte d’un parent 
ou du mari pour aller à l’école ou continuer 
les études. Dans la zone des “Trois frontières” 
(Burkina Faso, Mali, Niger), la dégradation du 
contexte sécuritaire hypothèque néanmoins 
la poursuite de la scolarisation des jeunes. La 
place de l’école coranique informelle est éga-
lement non négligeable dans le parcours de 
certains jeunes (hommes en particulier), mais 
elle peut être vécue comme douloureuse.

Premier enseignement qui se dégage de ces 
récits de vie : ces jeunes se forment au gré 
de leur parcours dans de multiples écoles, 
beaucoup en dehors de l’école et/ou des for-
mations formelles. Quand elle se passe bien, 
cette période, correspondant souvent à une 
période d’éloignement de la famille, peut 
être extrêmement enrichissante. Ces jeunes 
vont apprendre à “se débrouiller” dans des 
milieux di�érents du leur, s’initier à des petits 
métiers extra-agricoles (transport, restaura-
tion, mécanique, coi�ure, commerce…) ; ils 
vont découvrir des formes de gestion nou-
velles, mais aussi, dans certains cas, voir ail-
leurs des pratiques agropastorales qui leur 
donneront des idées lorsqu’ils reviendront 

dans leur village, s’ouvrir à d’autres réseaux 
sociaux… Ils vont également connaître des 
modèles de comportement di�érents de 
ceux transmis par leur famille. Il y a matière 
ici à repenser les formations rurales à par-
tir de ces mécanismes d’apprentissages “en 
miettes”. La singularité de ces apprentissages 
repose sur l’informel, ils se font de façon 
horizontale à travers des échanges entre 
pairs, sur leurs espaces de rencontre et sur 
les réseaux sociaux numériques ; c’est là que 
se transmettent les nouveaux codes et se 
partagent des valeurs dites “modernes”, di�é-
rentes de celles de leurs parents. Ils trouvent 
dans ces espaces “entre pairs” une qualité 
de relation que ne leur o�rent pas toujours 
leurs familles et une liberté qui leur permet 
de partager leurs rêves.

Second enseignement tiré : la grande majo-
rité des jeunes ne se sont pas coupés de 
leur famille, qui reste pour eux une référence 
majeure. L’exploitation familiale (EF) peut 
en e�et représenter un filet de protection 
sociale (travail en commun, entraide, solida-
rité). Eux-mêmes, pour la plupart, se sentent 
une responsabilité envers leur famille et lui 
envoient de l’argent dès qu’ils trouvent une 
activité qui le leur permet : leur rapport à 
l’argent est moins exclusif qu’on ne le pense 
souvent. La majorité d’entre eux, y compris 
ceux qui ont fait des études universitaires 
mais n’ont pas trouvé d’emploi, revient au 
monde rural après des périodes de mobilité 
et tente de vivre de l’agriculture et/ou de 
l’élevage. Plusieurs y réussissent, soit dans 

l’exploitation de leur famille qu’ils aident à 
transformer, soit en créant leur propre exploi-
tation quand ils ont accès à des terres et à 
des moyens de production. D’autres trouvent 
refuge dans leur famille après avoir échoué 
dans leurs pérégrinations. Pour ceux-là, le 
retour pourra être chargé de ressentiments. 
D’autres, enfin, ne reviendront pas : s’ils sont 
“perdus” pour l’agriculture ou l’élevage, ils 
pourront néanmoins contribuer au maintien, 
voire au développement de l’exploitation 
familiale par leurs transferts monétaires, l’ac-
cueil de jeunes en ville, le partage et l’accès à 
des réseaux et informations.

Une très large majorité des jeunes femmes et 
hommes est donc insérée ou a pour projet de 
s’insérer dans le secteur agro-sylvo-pastoral 
et halieutique et de travailler, dans le futur, 
au sein d’une exploitation familiale. L’analyse 
de leurs trajectoires d’insertion met cepen-

Si on parle beaucoup  
des jeunes aujourd’hui,  

on parle à leur place  
et on les entend peu

En 2019, dans le cadre de l’observatoire des exploitations familiales (OEF), le ROPPA réa-
lisait une étude sur la jeunesse rurale dans sept pays d’Afrique de l’Ouest (Burkina Faso, 
Guinée Bissau, Libéria, Mali, Niger, Sénégal, Togo) auprès de 190 jeunes filles et 245 jeunes 
hommes. Axée sur le rapport des jeunes à l’exploitation familiale et leur processus d’inté-
gration sociale, elle a cherché à appréhender ce qui, à chaque étape de leur vie, favorise 
leur intégration ou les en éloigne. En se basant sur les histoires de vie que les jeunes se 
sont racontés les uns aux autres, ce travail a opté pour une démarche dynamique, permet-
tant d’appréhender leurs parcours dans toute leur mobilité (changement de statut, dépla-
cement dans l’espace, etc.) et dépasser les catégories statistiques usuellement mobilisées 
(âge, sexe, niveau scolaire, catégorie socio-professionnelle).

Livret 1 : https://bit.ly/43VMlif
Livret 2 : https://bit.ly/43TFCWe

En 2022, l’OEF du ROPPA décidait de réaliser une seconde étude pour approfondir sa 
connaissance de la jeunesse rurale et des conditions de son intégration dans les EF spéci-
fiquement dans la zone des “Trois Frontières” (Burkina-Faso, Mali, Niger), marquée par une 
concentration de défis (menaces sécuritaires diversifiées sans précédent et vulnérabilités 
économiques, sociales et climatiques). Cette étude avait pour objectifs de mieux com-
prendre la situation de la jeunesse rurale dans cette zone, d’approfondir la connaissance 
des processus d’intégration sociale des jeunes ruraux au sein des EF, de leurs besoins 
spécifiques en matière de cohésion sociale, d’insertion socio-économique et de recons-
truction des EF dans des contextes sécuritaires dégradés et d’alimenter le plaidoyer du 
ROPPA sur les politiques concernant les jeunes ruraux.

GRAIN DE SEL • N°84 - 2023 # 1



18 GRAIN DE SEL • N°84 - 2023 # 1

ENJEUX

dant en évidence des di�cultés accrues par 
rapport aux générations précédentes. Elles 
montrent notamment que s’insérer dans 
ces secteurs ne passe aujourd’hui plus uni-
quement par la pratique de l’agriculture et/
ou de l’élevage et le transfert de droits sur 
le foncier et/ou le bétail mais suppose, pour 
une majorité de jeunes, des bifurcations 
vers d’autres secteurs d’activités et/ou sur 
d’autres territoires pour trouver les moyens 
de se dégager une marge de manœuvre. 
Le besoin de plus d’autonomie tant écono-
mique que sociale des jeunes, mais éga-
lement de soutien à la famille élargie, les 
conduira à exercer des métiers agricoles et/
ou en dehors de l'agriculture dans le but de 
mobiliser du cash pour acquérir les facteurs 
de production nécessaires à leur insertion. À 
l’image des stratégies développées au sein 
des EF dans le cadre de systèmes d’activités 
de plus en plus multi localisés et diversifiés, 
les jeunes s’investissent, de manière simul-
tanée ou successive, dans plusieurs activités 
agricoles, d’élevage ou en dehors de l’agricul-
ture (pour les jeunes hommes, commerce de 
bétail, petit commerce, orpaillage ; pour les 
jeunes femmes, cultures de contre-saison, 
transformation des produits agricoles, etc.).

Dans la zone des “Trois Frontières” la crise 
sécuritaire a brutalement a�ecté les trajec-
toires de ces jeunes, comme de leurs familles 
avec, pour près de la moitié des jeunes inter-
viewés, des déplacements forcés, et pour 
tous, la perte de proches et de leurs biens, 
des e�ets psychologiques et sociaux à long 
terme et un fort ralentissement, voire un arrêt 
total de leurs activités économiques. Leur 
avenir reste très incertain et fortement tribu-
taire d’un retour à la paix sur leurs territoires 
de vie. Tant qu’elle ne reviendra pas, leurs 
scenarii d’avenir peuvent être celui d’une 
installation durable dans les zones d’accueil, 
celui du développement d’activités de sur-
vie ou celui du départ en migration. Pour les 
jeunes déplacés depuis plusieurs mois, voire 
déjà des années, au-delà des appuis (aides 
humanitaires, accompagnement des orga-
nisations paysannes, associations, États…), 
dont certains peuvent bénéficier, et/ou de 
l’entraide au sein des familles et commu-

nautés, des situations de réinsertion dans 
les zones urbaines sont observées (petit 
commerce, travaux de services auprès des 
familles hôtes, travaux champêtres pour des 
particuliers, etc.).

Troisième réalité mise en évidence par ces 
récits de vie : une très fréquente rupture de 
communication entre générations au sein 
des familles. Les jeunes y sont soumis aux 
exigences du travail collectif mais exclus des 
décisions et du partage des bénéfices ; les 
adultes qui sentent leur réticence à se sou-
mettre accusent leur indocilité, indexent leur 
irresponsabilité ou leur “paresse”. Les jeunes 
se sentent jugés, stigmatisés et incompris : 
ils cherchent à vivre dans d’autres milieux 
où ils espèrent être écoutés, s’accomplir et 
réussir. Certains trouveront ces espaces de 
socialisation et de solidarité dans les marges 
de la délinquance ou dans les mouvements 
extrémistes. Mais, pour la plupart d’entre eux, 
cela pourra se traduire par un tiraillement 
entre le respect des anciens et des valeurs 
traditionnelles de leur communauté et leur 
aspiration à davantage de reconnaissance, de 
place et de valorisation dans les familles et 
les exploitations.

Les stratégies actuelles  
en direction de la jeunesse
Ces di�érents enseignements montrent que 
la question centrale est en fait celle de l’in-
tégration sociale de ces jeunes, c’est-à-dire 
celle du réseau de liens sociaux dans lequel 
ils s’inscrivent pour “faire société”, celle de la 
nature du “vouloir vivre ensemble” (vivre avec 
qui ? où ? pour partager/reproduire quelles 
valeurs ? vivre avec quel statut ?). Alors que 
cette question du “vouloir vivre ensemble” 
conditionne celle de l’insertion économique 
ou du renouvellement des modes de produc-
tion, elle n’est malheureusement pas posée 
dans les stratégies définies actuellement en 
direction de la jeunesse (par les États, les 
organisations sous régionales, leurs parte-
naires techniques et financiers).

C’est pourquoi, comme le propose le ROPPA, 
la question des jeunes doit être envisagée 
comme un projet de société commun et 

de renouvellement du contrat social, dans 
lequel l’ensemble des acteurs, jeunes, aînés, 
femmes et hommes, familles, ainsi que l’en-
semble des acteurs publics et/ou privés qui 
les soutiennent, doivent continuellement 
dialoguer, proposer des solutions, les tester, 
les mettre à échelle de façon synergique et 
coordonnée. À ce niveau, la famille apparaît 
très clairement comme une composante clé 
à prendre compte dans l’accompagnement 
des jeunes ruraux. C’est peut-être alors à une 
“école des parents” qu’il faut aussi penser. 

La question centrale est en fait ce�e de l’intégration 
sociale de ces jeunes, c’est-à-dire ce�e du réseau de 

liens sociaux dans lequel ils s’inscrivent  
pour “faire société”

Loïc Barbede�e

 
Sociologue, il accompagne depuis 1982,  

en tant que personne ressource,  
des organisations de paysans et d’éleveurs  

dans plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest,  
et a dirigé des recherches paysannes de terrain  

sur l’évolution du monde rural.

Imelda Agondanou

 
Chargée de Programme ROPPA - Afrique de l’Ouest

Cécile Patat

 
Chargée de programmes formation et insertion des 
jeunes et membre de l’équipe de direction à l’IRAM

EN SAVOIR PLUS :    
Stratégie d’insertion des jeunes du ROPPA : 

https://bit.ly/3NH7YNN
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Depuis plus d’une décennie, avec un 
taux de couverture en augmentation 
dans les zones reculées, le digital pé-

nètre le secteur agricole. Désormais considé-
ré comme incontournable pour la recherche 
agricole, le digital s’est installé en Afrique, 
notamment chez les jeunes : en 2019, une 
étude (SPORE n° 194) montrait que la jeu-
nesse représentait 65 % des utilisateurs de 
solutions digitales du continent.

Une révolution numérique  
indispensable… ?
Cet engouement pour la digitalisation s’ex-
plique par les multiples solutions qu’elle 
o�re au monde rural. Au niveau de la pro-
duction d’abord : conseil technique pour aug-
menter la productivité et réduire les coûts 
de production, suivi de l’impact de l’activité 
agricole sur l’environnement, amélioration 
de la qualité et de la sécurité sanitaire des 
produits, information des consommateurs. En 
plus de s’imposer comme outil d’aide à la dé-
cision pour le producteur, le digital réduit le 
fossé qui le sépare du consommateur grâce 
au marketing digital. Il permet ainsi l’amélio-
ration de la mise en marché des produits à 
des prix rémunérateurs. Ce faisant le digital 
contribue à l’attractivité de l’agriculture pour 
les jeunes et donc leur maintien dans les ter-
ritoires ruraux.

Mais en dépit de la reconnaissance de la 
contribution de la digitalisation à la révolu-
tion de l’agriculture, en 2019, on ne comptait 
sur le continent africain que 33 millions d’uti-
lisateurs de solutions D4Ag (Digitalisation 
for Agriculture), pour un potentiel évalué à 
200 millions d’agriculteurs et de pasteurs.

… qui exige des investissements 
pour la connectivité et les services
Il y a une nécessité d’investir dans les in-
frastructures numériques pour améliorer la 
qualité de la connexion en zone rurale, adap-

ter les technologies développées aux besoins 
des utilisateurs et pour répondre au défi de 
l’analphabétisme élevé en milieu rural, car 
une grande majorité des solutions existantes 
exigent de savoir lire et écrire. Aussi, en rai-
son du coût d’accès à l’internet encore élevé, 
les e�orts pour démocratiser l’utilisation des 
solutions digitales et accroître leur contri-
bution au développement des systèmes ali-
mentaires résilients doivent tenir compte du 
faible pouvoir d’achat des ménages agricoles, 
fortement fragilisés ces dernières années par 
des crises multidimensionnelles, notamment 
dans la région du Sahel.

Au Burkina Faso, 80 % de la population tire 
ses revenus de l’agriculture mais reste ma-
joritairement analphabète (moins de 30 % 
des plus de 15 ans alphabétisés d’après les 
données du recensement général de 2019). Il 
faut donc adapter les techniques et les sup-
ports d’apprentissage, notamment en milieu 
rural, où les langues locales dominent. Alors 
comment mieux former les exploitants agri-
coles dans ces régions ? Quels supports dé-
velopper et comment toucher davantage de 
bénéficiaires ?

L’ONG Trias a développé et diversifié des sup-
ports digitaux de FAR comme alternative au 
papier et pour rendre les dynamiques d’ap-
prentissage plus participatives, inclusives 
et accessibles. Ces outils sont destinés aux 
facilitateurs endogènes des organisations 
d’exploitants familiaux, appuyés par les 
conseillers en renforcement organisationnel 
de Trias (souvent des jeunes ouverts à l’ap-
prentissage et au transfert de compétences 
entre pairs au sein des coopératives). Ces 
supports digitaux sont la transcription des 
modules de formation (sur l’éducation finan-
cière, sur les itinéraires techniques de pro-
duction agricole sensible au climat, sur les 
technologies durables de production agricole 
et de transformation) habituellement donnés 

en salle pendant plusieurs jours. Dévelop-
pés sous formats de capsules vidéo courtes 
en langues locales, ils sont utilisables hors 
ligne. L’ONG a fait appel à des prestataires 
professionnels pour développer le fil conduc-
teur du script, le contenu des capsules vidéo 
et s’assurer de la qualité des supports mis à 
disposition, avec l’appui des conseillers en 
renforcement organisationnel. L’expertise lo-
cale a été mobilisée pour traduire les conte-
nus et s’assurer de l’exactitude des termes 
utilisés (en mooré, dioula, bissa et fulfudé). 
Ce dispositif a été conduit dans les villages 
sous forme de soirée cinéma, une séance de 
projection pouvant rassembler jusqu’à 150 
agriculteurs.

Faciliter l’accès et l’inclusivité
Le dispositif dans son ensemble rapproche 
le formateur du producteur, que ce soit les 
supports digitaux ou les projections qui re-
groupent les agriculteurs dans leur périmètre 
agricole. Il o�re un cadre d’apprentissage 
sécurisé, les agriculteurs n’étant pas obligés 
de parcourir de longues distances pour se 
former. Il favorise l’appropriation et la mise 
en pratique : les séances de projection sont 
suivies d’échanges animés par les conseillers 
de Trias et par les facilitateurs endogènes ; 
les supports sont di�usés auprès des par-
ticipants au moyen de kits digitaux solaires 
et de téléphones androïdes. Enfin, la numé-
risation de la formation rurale permet d’en 
réduire les coûts en supprimant certaines 
charges comme la location des salles, les 
frais de déplacement et de prise en charge 
des participants.

En matière d’inclusivité, les femmes vont 
plus facilement participer aux sessions du 
fait de la proximité, de l’utilisation des lan-
gues qu’elles maîtrisent, de la souplesse des 
créneaux proposés. Les séances de forma-
tion peuvent être programmées aux heures 
qui leur conviennent et tenir compte de leur 

Accès renforcé au conseil et à formation agricoles, analphabétisme rural, inclusivité…  
Les solutions digitales dans le domaine agricole se multiplient et cherchent à répondre  
aux contraintes multiformes rencontrées par les paysanneries, notamment africaines.  
Témoignage au Burkina Faso, où l’ONG belge Trias a fait le pari du numérique dans  
ses actions de formations.

ENJEUX

La E-vulgarisation,  
un outil innovant d’apprentissage  
en milieu rural
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EN SAVOIR PLUS :    
Rapport sur la numérisation  

de l’agriculture africaine 2018-2019,  
Dalberg Advisors & CTA :

https://bit.ly/3N5RsVT

charge de travail. Aussi, la e-vulgarisation 
suscite la curiosité et comporte un aspect lu-
dique qui suscite l’intérêt des publics. À titre 
d’exemple, de 2019 à 2021, l’utilisation des 
kits digitaux a permis à Trias de toucher près 
de 50 000 producteurs de riz sur la vulgari-
sation de technologies comme le placement 
profond de l’urée et le système de riziculture 
intensif, et 1 132 producteurs et transforma-
teurs de sésame et soja en 2022.

Formés à la mise en place des champs écoles 
paysans (CEP), - des espaces d’apprentissage 
mutuel des bonnes pratiques agricoles - et 
après avoir animé des séances d’information 
sur les itinéraires techniques de production, 
les facilitateurs endogènes encadrent sur des 
sites de démonstration les paysans disposés 
à approfondir et à s’approprier une techno-
logie spécifique. Ensemble avec les membres 
de la coopérative, le facilitateur endogène 
explique de bout en bout les itinéraires tech-
niques de production agricole durable. Il fait 
le suivi rapproché de la mise en pratique par 
les agriculteurs individuels des technologies 
apprises dans les CEP. Cet accompagnement 
ciblé a permis à de nombreux agriculteurs 
de booster leur production : les rendements 
du sésame et du soja obtenus au niveau des 
champs des producteurs ont été supérieurs 
aux rendements moyens (dans la région du 
Centre-Est, des rendements de 1 427 kg/ha 

contre 558 kg/ha pour le soja et de 849 kg/
ha contre 483 kg/ha pour le sésame).
Au vu des e�ets positifs, l’intérêt envers la 
démarche de formation digitale a vite gran-
di au sein des coopératives de producteurs 
de riz, de soja et de sésame, tout comme la 
demande en kits digitaux solaires de la part 
des facilitateurs ruraux. Mais le coût très éle-
vé du kit (1 550 dollars, composé d’un projec-
teur, d’une plaque solaire, d’un mini-parleur, 
d’un clavier, d’un power Bank, d’un trépied et 
d’un co�re de rangement) a été un véritable 
obstacle à son acquisition plus large. L’inter-
vention de Trias étant dans sa phase de clô-
ture, des concertations sont organisées avec 
les coopératives afin qu’elles reprennent 
la main pour soutenir la poursuite de ces 
formations rurales par la contribution des 
membres à la prise en charge du déplace-
ment des formateurs endogènes. Mais pour 
de multiples raisons, très peu sont les pay-
sans prêts à contribuer financièrement pour 
accéder aux connaissances pratiques qui leur 
permettent pourtant d’avoir de meilleurs ré-
sultats. Par ailleurs, bien que les facilitateurs 
endogènes aient été orientés à l’utilisation 
des plateformes en ligne pour accéder à de 
riches contenus vidéo, la contrainte relative 
à la qualité et au coût de l’internet demeure.

En raison du potentiel important que joue 
aujourd’hui le digital dans le développement 

des chaînes de valeur agricoles en milieu 
rural (présent de la fourche à la fourchette) 
les gouvernements africains devraient être 
plus attentifs à l’investissement dans les 
infrastructures numériques pour réduire les 
disparités de la qualité et de l’accessibili-
té. Aussi, le développement des solutions 
digitales agricoles devrait être davantage 
sensible dans leur contenu aux e�ets du 
changement climatique sur l’agriculture fa-
miliale, mais aussi dans leurs formes et leur 
conception aux contextes spécifiques des 
territoires, pour adapter ces contenus et les 
outils aux besoins locaux, au pouvoir d’achat 
et au faible niveau d’alphabétisation des po-
pulations rurales. 

Séance de formation à l’utilisation de kits digitaux solaires.
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Les politiques agricoles ont nécessaire-
ment des objectifs multiples : la sou-
veraineté alimentaire, l’emploi rural, 

l'adaptation face au changement climatique, 
la protection de l'environnement, la santé 
des consommateurs et des producteurs, etc. 
La Formation Agricole et Rurale (FAR) est une 
composante clé de ces politiques agricoles. 
Elle permet d’impulser les transformations 
des agricultures en formant et en insérant 
des jeunes dans des dynamiques écono-
miques et sociales.

En Afrique de l’Ouest et du Centre, comme 
dans beaucoup d’autres régions du monde, 
on regrette souvent que les dispositifs de FAR 
n’aient pas un impact su�sant – par ailleurs 
di�cilement mesurable et très peu mesuré 
(p. 31). On déplore à la fois la faiblesse des 
moyens consacrés par les États au regard des 
cohortes de jeunes potentiellement concer-
nés, les limites dans l’ingénierie de formation 
ou encore la déconnexion des dispositifs FAR 
avec les réalités professionnelles, la transfor-
mation des agricultures, les possibilités d’in-
sertion et les nouveaux enjeux de sociétés.

Aussi justifiées qu’elles soient, ces critiques 
sont discutables. D’une part, la FAR ne saurait 
être rendue responsable de tous les freins 
au développement agricole et rural et à l’in-
sertion des jeunes ruraux : l’accès au foncier, 
l’attractivité des métiers, l’accès au finance-
ment, la détérioration des terres et les dérè-
glements climatiques, les traditions sociales 
et culturelles, l’insécurité, etc. D’autre part, il 
ne faut pas sous-estimer les e�ets indirects 
des formations, l’influence de l’apprentissage 
informel de pair à pair dans les territoires, 
la formation "par-dessus la haie" ou dans le 
cadre d’organisations professionnelles.

La demande première des jeunes hommes et 
des jeunes femmes en milieu rural est de ga-
gner leur vie, de gagner en autonomie, d’avoir 
leur projet, de s'insérer socialement et d’être 
reconnus par leurs pairs. La responsabilité 
de la FAR est de répondre à cette demande, 
en leur donnant les outils, compétences et 

connaissances diverses (savoirs, savoir-faire, 
savoir-être) pour être maîtres de leurs pro-
jets, y compris face aux contraintes et oppor-
tunités qu’ils rencontreront.

En cela, la FAR s'inscrit dans la transformation 
des systèmes agricoles et alimentaires dans 
leurs aspects sociaux (foncier, répartition du 
travail, reconnaissance des organisations de 
producteurs), économiques (rémunération 
des paysans, partage de la valeur dans les fi-
lières, transformation et commercialisation), 
techniques (l’agronomie au sens large : du-
rabilité des sols, gestion de l'eau et des in-
trants, associations culturales et assolements 
et politiques/stratégiques (aide à la prise de 
décisions sur les programmes agricoles).

Dans ce numéro, cet ensemble de trans-
formations aux dimensions parfaitement 
inséparables, est appelé "transition agroéco-
logique" (TAE) par les auteurs et autrices. Ce 
qu’ils-elles proposent (p. 23, 24, 25, 28), c’est 
de repenser les compétences utiles aux ac-
teurs agricoles, au premier rang desquels les 
agriculteurs et agricultrices, pour développer 
leurs capacités d’analyse et de prise de déci-
sion, à l’échelle de la parcelle, de l’agrosys-
tème, des territoires et des filières, dans des 
contextes variés et de plus en plus évolutifs.

Cette réflexion s’inscrit dans le cadre de la 
mobilisation croissante d’acteurs africains, 
y compris institutionnels, en faveur du dé-
veloppement de systèmes agricoles plus 
durables et plus inclusifs à travers des dis-
positifs de recherche-développement-forma-
tion-conseil renforcés.

De fait, depuis 2021, grâce à son Programme 
régional Agroécologie (PAE), la CEDEAO a 
commandité plusieurs études diagnostiques 
des dispositifs de FAR dans la région. Ces 
études permettent d’aller au-delà des fai-
blesses identifiées plus haut, de creuser la 
thématique spécifique de l’AE dans la FAR 
et de structurer l’action de la CEDEAO et des 
autres acteurs institutionnels nationaux en 
répondant à plusieurs questionnements.

Où en sont les centres  
de formation continue  
des producteurs en agroécologie ?
En 2021, la CEDEAO a fait inventorier et ana-
lyser les centres de formation en AE. Cette 
étude était centrée sur les formations non 
diplômantes des producteurs et profession-
nels agricoles. Trois types de centres ont 
été identifiés : (i) des centres "nominés" qui 
forment professionnellement à l’AE ou qui 
tendent vers cela ; (ii) des centres "candidats" 
qui forment plus ou moins partiellement à 
l’AE, mais sans avoir tous les moyens adaptés 
faute de savoir et/ou de pouvoir et (iii) des 
centres "potentiels", susceptibles de former 
à l’AE, mais qui ne le font pas encore. À l’is-
sue de l’étude, réalisée auprès de 48 centres, 
seuls 3 forment à l’AE dans sa version systé-
mique : il s’agit en Guinée Conakry, du centre 
de Foulaya, au Togo, du centre CARTO, et 
en Côte d’Ivoire, du centre de l’ANADER du 
Grand Lahou.

Huit profils professionnels  
recherchés pour accompagner  
la transition agroécologique
En 2022, un état des lieux de l’o�re et de la 
demande en FAR relative à l’AE et à l’agri-
culture durable dans les États membres de 
la CEDEAO a été réalisé. À l’issue de l’étude, 
huit principaux profils professionnels ont 
été identifiés comme métiers porteurs et de-
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Cet article donne un aperçu à l’échelle de la CEDEAO, de l’état des lieux de l’offre et  
de la demande en matière de formation à l’agroécologie, des compétences clés à développer  
et de l’articulation des réseaux d’acteurs de l’agroécologie dans la sous-région.
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la transformation des 

systèmes agricoles 
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leurs aspects sociaux, 
économiques, techniques  

et politiques
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mandés dans le cadre des transitions AE : (i) 
les techniciens vulgarisateurs en AE, (ii) les 
producteurs de bio-intrants, (iii) les cadres 
de services techniques, programmes ou pro-
jet en AE, (iv) les techniciens thématiques en 
AE, (v) les chercheurs spécialisés dans di�é-
rentes thématiques agroécologiques, (vi) les 
techniciens / spécialistes en Transition AE 
des territoires ruraux, (vii) les spécialistes en 
renforcement des OP / services d'appui / fi-
lières agricoles durables et agroécologiques, 
et (viii) les spécialistes en politique publique 
en appui au développement de l’AE.

Quelles offres de FAR  
face à la demande ?
Concernant l’o�re de formation diplômante, 
l’étude a mis en évidence que les pays de 
la CEDEAO o�rent des cadres et des condi-
tions plus ou moins favorables à l’agroéco-
logie. Des pays comme le Liberia, la Gambie, 
la Sierra Leone manquent de dispositifs de 
formations en AE. D’autres comme la Guinée 
Bissau, le Cap-Vert et la Guinée ne disposent 
que de formations non diplômantes. Parmi 
les pays où des formations diplômantes et 
non diplômantes coexistent, on trouve le Ni-
geria, le Ghana, le Mali, le Niger, le Bénin, le 
Togo et la Côte d’Ivoire. Quelques pays seu-
lement, notamment le Sénégal et le Burkina 

Faso disposent de formations diplômantes 
en AE à di�érents niveaux (licence, Master, 
voire Doctorat). Cette analyse a permis de 
construire une typologie des formations 
agricoles diplômantes en AE, basée sur 3 cri-
tères : le contexte pays et les initiatives favo-
rables à l’AE ; les conceptions de l’AE et les 
contenus spécifiques des formations et enfin 
les niveaux de formation.

Des compétences transversales  
à développer
Par ailleurs, l’étude a montré qu’il existe 
des compétences transversales absentes ou 
insu�samment développées dans six do-
maines : (i) le développement d’une vision 
globale/intégrale des problématiques et 
enjeux ; (ii) la réalisation d’analyses systé-
miques des systèmes de production afin de 
proposer des alternatives techniques per-
tinentes ; (iii) la réalisation d’analyses dia-
gnostics et/ou capitalisation d’expériences 
locales pour formuler des projets de déve-
loppement de l’AE ; (iv) l’analyse de la place 
et du rôle des femmes dans les chaînes de 
valeurs des produits agroécologiques ; (v) la 
définition et la mise en œuvre de processus 
de recherche-actions collaboratives et (vi) ; 
la mise en œuvre d’activités génératrices de 
revenus dans la production agroécologique.

Les acteurs des réseaux  
agroécologiques
La dynamique et la synergie des réseaux 
agroécologiques sont d'autres facteurs es-
sentiels à l’intégration de l’AE à la FAR. Un 
état des lieux régional des plateformes 
nationales pour l’AE est en cours, il carto-
graphie les initiatives et les organisations 
impliquées. Les premiers résultats montrent 
la grande diversité des réseaux et des cadres 
de concertation, que ce soit à l’échelle lo-
cale, provinciale, nationale et régionale, qui 
reçoivent des financements publics et privés, 
majoritairement de bailleurs extérieurs. Ils 
ont une compréhension variable de l’AE et 
de l’agriculture durable. Deux éléments très 
positifs se dégagent de ce tableau : d’une 
part, la plupart des plateformes pour l’AE as-
socient des acteurs de la FAR, d’autre part la 
région dispose d’une Alliance pour l’Agroé-
cologie en Afrique de l’Ouest (3AO) dont les 
activités sont soutenues par le programme 
agroécologique de la CEDEAO.

Les bases sont posées d’une dynamique de 
renforcement des dispositifs de FAR comme 
puissant moteur des transitions socio-agroé-
cologiques dont la région a besoin ! 

En réalisant ces différents diagnostiques, la CEDEAO a pour ambition de développer et/ou de  
consolider, mais aussi de favoriser l’intégration des savoirs et des savoir-faire sur la formation aux 
systèmes agroécologiques.
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Marie Balse

Chargée Ingénierie de formation  
et Capitalisation au Réseau FAR

Séna Kwaku Adessou

Secrétaire Général d’Inades Formation

EN SAVOIR PLUS :    
Plateforme 3AO :  

https://irdev.org/3PNeEeD 
Inventaire et caractérisation  

des centres en AE (CEDEAO, 2022) : 
 https://irdev.org/3NOPKsg
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Formation des parents producteurs des élèves du Collège Mariarano de la Région Boeny.
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ÀMadagascar, l’accroissement démo-
graphique, associé au changement 
climatique et aux pratiques agricoles 

traditionnelles entraînent la dégradation de 
l’environnement : la fertilité des sols diminue 
et la productivité ne répond presque plus 
aux besoins de la population. En collabora-
tion avec l’État malgache et l’appui de ses 
partenaires techniques et financiers, le GSDM 
cherche, par ses actions d’éducation et de 
formation, à renforcer l’autosu�sance ali-
mentaire et les pratiques agricoles durables.

Accompagner le changement 
d’échelle de la diffusion  
de l’agroécologie
Face aux besoins importants en formation 
de la population rurale, nombreux sont les 
acteurs et dispositifs qui interviennent se-
lon des cibles spécifiques (ONG, centres de 
formation, organisations de producteurs, 
organismes privés et/ou confessionnels, as-
sociations). Ils se heurtent souvent au faible 
niveau d’instruction des populations (p. 8-9) 
et aux contraintes de coordination entre les 
acteurs de la FAR, pourtant incontournable 
dans la di�usion des innovations agricoles, 
et notamment l’AE. Pour contrer cela, l’action 
du GSDM se fait à di�érents niveaux, scolaire, 
professionnel, académique mais aussi direc-
tement auprès de producteurs et de leurs or-

ganisations. L’objectif est d’accroître le taux 
d’adoption des bonnes pratiques agricoles,  
 de favoriser l’insertion professionnelle et so-
ciale sur le territoire, d’améliorer la producti-
vité, de promouvoir les activités génératrices 
de revenus et de protéger l’environnement et 
la biodiversité.

Au niveau scolaire, une des approches me-
nées est “l’éducation à l’inverse”. Il s’agit 
d’intégrer l’AE dans les programmes scolaires 
et d’utiliser les écoles comme canaux de 
transmission des savoirs et des compétences 
aux enfants. Cela permet à la fois de forger 
leur conscience citoyenne et, par ricochet, 
d’insu�er des changements de comporte-
ment, d’influencer et de sensibiliser leurs 
parents et leurs communautés aux pratiques  
agricoles durables.

À l’interface entre chercheurs  
et producteurs ?
En vingt ans, le GSDM est devenu une ré-
férence en matière d’AE, en entretenant le 
continuum Recherche - vulgarisation/di�u-
sion, capitalisation/plaidoyer et Formation. 
L’association a opté pour l’approche “paysan 
à paysan” pour la di�usion des pratiques : 
cela se traduit essentiellement par la mise 
en place de champs école paysans gérés par 
des producteurs leaders pour servir de site 

de formation et de visites d’échanges. Un 
paysan leader se doit de former un groupe 
de 10 à 15 producteurs par session suivant 
des thématiques di�érentes en fonction du 
calendrier cultural. Cette démarche implique 
du respect, de la confiance ; la transmission 
se fait en langue nationale, l’expérience 
transmise est incarnée. Les paysans sont ac-
teurs de leur propre formation, ils font des 
tests, peuvent être appuyés par des techni-
ciens. Les résultats ont abouti à l’extension 
spectaculaire des variétés de riz pluvial sur 
les Hautes terres malgaches et également à 
la di�usion à large échelle de pratiques agri-
coles tendant vers l’Agriculture biologique 
par l’utilisation de fumier recyclé addition-
né de lombricompost et de biopesticides. 
Comme outils de massification de la for-
mation agricole et rurale, le GSDM déploie 
d’importants moyens de communication et 
exploite di�érents canaux de di�usion, dont 
l’émission radio FIVOHY, tous les troisièmes 
samedis du mois, les visites-échanges, les 
journées agroécologiques, les films docu-
mentaires, les évènements stratégiques et 
promotionnels.

Formation des producteurs :  
le maillon faible du plaidoyer ?
Alors que les enjeux et problématiques de 
l’agriculture durable sont énormes, la non-
prise en compte de l’AE dans les politiques 
publiques et dans le budget de l’État réduit 
fortement l’impact des actions développées 
en matière de formation et leur ancrage ter-
ritorial. C’est particulièrement le cas pour la 
formation des producteurs en activité et la 
di�usion des techniques AE qui nécessitent 
de forts moyens. L’implication des partenaires 
par le biais des di�érents financements 
s’avère très limitée, et le cloisonnement des 
acteurs de développement constitue un frein 
à la di�usion à large échelle. Mais les actions 
de plaidoyer, et notamment le programme 
“d’éducation à l’inverse” ont fini par payer : 
dans le cadre de la réforme curriculaire du 
Ministère de l’Éducation Nationale, le GSDM 
s’est engagé pour l’écriture et l’élaboration 
des nouveaux programmes d’études qui 
visent à intégrer l’AE dans les programmes 
scolaires généraux. De même pour le secteur 
agricole, le Ministère de l’Agriculture et de 
l’Élevage est engagé dans la promotion de 
l’agriculture durable. 

Depuis plus de vingt ans, l’Association GSDM, Professionnels 
de l’Agroécologie anime et accompagne la mise à l’échelle  
de l’agroécologie (AE). Institut technique de référence en la 
matière, il collabore avec les pouvoirs publics malgaches  
sur ses deux chevaux de bataille : l’éducation et la formation.

Rakoto Rakotondramanana 

Directeur exécutif du GSDM

ENJEUX

À Madagascar, éducation et 
formation comme moteurs  
de diffusion de l’Agroécologie
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Climat semi-aride, dégradation de la 
fertilité des sols, baisse des rende-
ments, pauvreté des populations 

locales et notamment des femmes, exode 
rural… C’est en réponse à ce sombre tableau 
que le couple Bawiena, se lance dans une ini-
tiative d’auto-promotion du monde rural. Ori-
ginaire de Défoulgou, le couple est d’abord 
parti étudier en France, le droit et le com-
merce international pour Séda et la langue 
anglaise pour Tiyéda. De retour sur leur terre 
natale, leur ambition initiale est de créer une 
ferme agricole, dans le but de “semer l’espé-
rance, transformer la pauvreté en richesse”, 
par la promotion d’une agriculture nourri-
cière familiale, à travers l’agro-pastoralisme 
en milieu rural : le Centre International pour 
le Développement Agro-Pastoral (CIDAP) est 
né en 1984.

Une construction progressive  
du dispositif de formation
Jusqu’au début des années 2000, le centre 
proposait des formations courtes de plu-
sieurs jours s’adressant majoritairement à un 
public analphabète, notamment féminin. En 
parallèle, le centre propose un programme, 

les “Vacances Utiles” qui forment et sen-
sibilisent les jeunes du canton aux enjeux 
écologiques et agricoles, mais aussi à la ci-
toyenneté. À la demande des élèves ayant 
bénéficié de ce programme, le centre restruc-
ture son o�re pour la mettre plus en adé-
quation avec les attentes et les besoins du 
monde rural, qui sont nombreux, car le CIDAP 
est l’unique centre de formation agricole de 
la région de la Kara. Pour o�rir une formation 
diplômante aux jeunes non encore installés, 
l’Institut de Formation Agricole, d’Économie 
Familiale et d’Administration (IFAEFA), conçu 
comme l’organe de formation initiale du 
centre est mis en place en 2003. Cette for-
mation diplômante dure trois ans et permet 
aux jeunes d’accéder en 2e année au CAP-AP 
(agropastoral) et en 3e année au BTA (Brevet 
de technicien agricole). Des stages obliga-
toires chez des producteurs installés ainsi 
que la formulation d’un plan d’a�aire détail-
lant le projet d’installation sont nécessaires 
pour avancer dans le parcours de formation. 
Depuis, l’o�re s’est diversifiée et d’autres for-
mations diplômantes permettent aux jeunes 
de se préparer au monde professionnel rural.

Différents parcours,  
l’agroécologie au cœur
Le centre se déploie aujourd’hui sur 27 ha et 
s’organise en di�érentes filières de forma-
tion, que les apprenants choisissent selon de 
leur projet. L’unité Production et expérimen-
tations agricoles a pour mission la promotion 
des techniques agricoles de régénération 
naturelle assistée, traction animale, conduite 
des cultures vivrières, maraîchères et arbo-
ricoles. Au cœur des enseignements : agro 
foresterie, compostage, rotations culturales, 
jachères améliorées, luttes phytosanitaires 
respectueuses de la biodiversité, promotion 
d’engrais verts et gestion intégrée de la ferti-
lité, gestion de l’eau et promotion des éner-
gies renouvelables… Une seconde filière plus 
centrée sur l’économie rurale propose des 
parcours axés sur l’hôtellerie-restauration 
(accueil, hébergement et restauration des 
visiteurs du CIDAP), la transformation des 
produits agricoles commercialisés en vente 

directe. En matière de prestation de services, 
des parcours plus administratifs existent aus-
si (CAP employé de bureau autour du métier 
du secrétariat et de la comptabilité). L’unité 
Organisation du monde rural, formation et 
stages s’occupe quant à elle des formations 
modulaires, des stages, des journées péda-
gogiques de vulgarisation, et du suivi-accom-
pagnement des étudiants post-formation. 
Le programme “Vacances Utiles”, pilier his-
torique de l’approche du CIDAP se poursuit 
aujourd’hui.
Le CIDAP a mis au cœur de son approche la 
valorisation des pratiques traditionnelles de 
la culture Nawda, que le couple Bawiena a 
souhaité sauvegarder, valoriser, tout en les 
hybridant avec des innovations issues de la 
recherche-action. Après quasiment 40 ans 
d’existence, c’est une réelle dynamique de 
développement territorial et d’autonomisa-
tion des populations qui a été insu�ée.

Des défis persistants
Des défis majeurs restent à relever. Sur la 
création d’entreprise d’abord : le capital et 
le foncier nécessaires, les aléas climatiques 
sont autant de facteurs qui pèsent sur l’instal-
lation des jeunes, malgré l’accompagnement 
financier apporté. Sur l’insertion : malgré une 
volonté a�chée du centre, le recrutement et 
l’insertion des jeunes filles demeurent encore 
di�ciles pour de multiples raisons : désinté-
rêt du secteur pour lequel elles sont jugées 
trop faibles, grossesses précoces, di�culté à 
e�ectuer le suivi des filles qui partent se ma-
rier, etc. Enfin, sur la reconnaissance scien-
tifique des savoirs vernaculaires promus. Si 
le centre a reçu des récompenses pour ses 
innovations en matière de restauration éco-
logique et pratiques agricoles améliorées, les 
travaux de recherche-action du centre ont 
peu fait l’objet de publications. 

Fondé par Séda et Tiyéda Bawiena dans leur région natale de Kara au Nord Togo, le Centre 
International de Développement Agro – Pastoral (CIDAP) promeut l’agropastoralisme et 
l’agroécologie depuis les années 1980. Retour sur les évolutions majeures de ce centre  
de formation de référence qui donne une place centrale à la pratique professionnelle.

Former les jeunes à l’agroécologie :  
le centre CIDAP au Togo

Réalisation de plans au Centre.
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Équipe CIDAP TOGO,  
facilitation Eléa Fournier

ENJEUX
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Grain de sel : Quels sont les éléments 
essentiels à prendre en compte pour 
comprendre les parcours d’insertion 
professionnelle des jeunes agriculteurs 
au Mali aujourd’hui ?

Ramadan Sylla : En matière d’insertion, le 
premier constat est que les jeunes ne se 
sentent plus à l’aise dans leur environnement 
aujourd’hui. Ils sont tentés de partir vers 
les grandes villes à la recherche d’un em-
ploi. Cette responsabilité est partagée. Tout 
d’abord, le fait qu’ils ne soient pas chefs d’ex-
ploitation dans leurs terroirs joue un rôle : ils 
n’ont pas vraiment de contrôle sur les terres 
agricoles et n’ont plus de rôle à jouer dans le 
village. Cela est dû en particulier au dévelop-
pement d’une forme d’individualisme dans la 
production, ainsi qu’à la diminution de l’orga-
nisation collective du travail. Autrefois, celle-

ci permettait aux jeunes de participer aux 
travaux agricoles de manière structurée et en 
rotation. Ainsi, les travaux champêtres com-
prenaient le semis, le désherbage, la récolte, 
la fabrication d’intrants naturels, le stockage, 
ainsi que d’autres tâches d’entretien. Mais 
avec l’avènement de “l’agriculture conven-
tionnelle”, les jeunes ont commencé à ache-
ter des pesticides et des engrais chimiques 
pour les envoyer au village. En conséquence, 
les bras valides ont été progressivement 
évincés. Lorsque l’on aborde cette question, 
ces éléments sautent aux yeux. Les jeunes 
n’ont plus de rôle à jouer dans une société 
dont ils sont obligés de s’éloigner. Ce vide 
est problématique et a constitué un terreau 
pour les réseaux djihadistes. Face à cela, la 
formation peut jouer un rôle important : dans 
la mesure où ceux qui sont passés par l’école 
occidentale ne trouvent pas de travail parce 

que l’État ne recrute plus autant, beaucoup 
se tournent vers l’agriculture, mais sans 
connaissances ni compétences. La forma-
tion et l’orientation sont nécessaires car on 
observe une demande croissante de la part 
de jeunes. Auparavant la demande venait 
plus de leaders d’organisations paysannes 
(OP), qui, aujourd’hui sont vieillissantes. La 
tendance a changé et les jeunes veulent s’in-
vestir dans la transformation des systèmes 
agricoles. Un consensus se forme progres-
sivement autour de la nécessité d’une agri-
culture durable. Je le constate concrètement 
puisque je coordonne ces formations décen-
tralisées aux paysans et que dans ce cadre, je 
parcours des villages de Kaye à Tombouctou. 
La baisse des rendements, les impacts du 
changement climatiques y sont très visibles.

GDS : Que recouvre le concept  
d’agroécologie paysanne ?

RS : Cela a été o�cialisé lors de la mise en 
place de la plateforme nationale agroéco-
logique du Mali en 2017. Cette rencontre a 
été initiée par l’Institut de Recherche et de 
Promotion des Alternatives en Développe-
ment (IRPAD), la Coordination Nationale des 
Organisations Paysannes et l’Association des 
Organisations Professionnelles Paysannes. 
Des multinationales comme Monsanto osent 
parler d’Agroécologie aussi et continuent 
de tromper les paysans les plus démunis 
en manque d’information. D’autres acteurs 
portent aussi ce concept, mais ne partagent 
pas notre vision, il fallait donc s’en démar-
quer. Lors de la mise en place de la plate-
forme nationale, nous avons introduit le 
terme à l’échelle de la sous-région dans le 
manifeste de l’Agroécologie Paysanne (AEP). 
Ce document énonce des principes et les 
7 piliers de l’AEP, définie comme l’ensemble 
des connaissances, des savoir-faire, des at-
titudes et des perspectives des paysans et 
paysannes pour atteindre la souveraineté 

Quels rôles peuvent jouer les organisations paysannes en matière de transition  
agroécologique ? Quelles initiatives et approches défendent-elles pour répondre aux enjeux 
de formation ? Éléments de réponses avec Ramadan Sylla, chargé d’agroécologie paysanne à 
la coordination nationale des organisations paysannes du Mali (CNOP-Mali) et responsable 
pédagogique au centre international de formation en agroécologie paysanne Nyéléni.

ENJEUX

Au Mali, 
les OP offrent des formations pratiques aux 
jeunes paysans pour l’agroécologie paysanne
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Cours sur la fertilisation des sols et les traitements naturels associant théorie et pratique.
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alimentaire. L’agroécologie est avant tout 
paysanne, elle vient du travail collectif, de 
la rotation des cultures, de l’association des 
cultures, de la sélection et de la conservation 
des semences paysannes sur lesquelles les 
paysans eux-mêmes ont un contrôle depuis 
la nuit des temps. Nous cherchons simple-
ment à revitaliser ces pratiques ancestrales 
en les adaptant aux moyens modernes de 
di�usion, ainsi qu’au contexte.

GDS : Historiquement, les OP appuient 
leurs membres (accompagnement,  
mutualisation et conseil agricole),  
et la frontière est parfois poreuse  
avec la formation agricole : quels types 
de formation proposent les OP ?

RS : Depuis l’avènement des programmes 
d’ajustement structurel, les États pauvres ont 
été contraints de se retirer du Conseil agri-
cole et de s’ouvrir au secteur privé. Seules les 
filières agro-industrielles se sont intéressées 
à la formation des producteurs qui leur four-
nissent leurs matières premières. C’est le cas 
de la filière coton, très structurée au Mali, au 
sein de laquelle les paysans sont les mieux 
alphabétisés et formés. Mais tout au long 
des chaînes de valeur, il y a eu un énorme 
vide laissé. De plus, la recherche agricole 
ne dispose pas d’un budget su�sant dans 
le budget national, elle est étroitement liée 
au financement des partenaires financiers, 
qui très souvent ont leur propre agenda. Les 
résultats de la recherche, s’il y en a, ne sont 
accessibles qu’aux personnes les plus fortu-
nées qui ont les moyens de se les procurer, 
et donc pas le paysan moyen ou pauvre. C’est 
là que les organisations paysannes sont in-
tervenues pour combler le vide laissé par 
les États, compléter une o�re insu�sante 
et inadaptée aux besoins de certains jeunes 
paysans. En ce qui concerne la CNOP, elle a 
un rôle plutôt syndical et ses fonctions sont 
la représentation politique et de défense des 
intérêts des producteurs. Elle fait o�ce de 
passerelle entre les décideurs et les petits 
producteurs : elle di�use les politiques, les 
textes réglementaires liés à l’agriculture au 
niveau national et international, et remonte 
également les informations et les préoccu-
pations des producteurs aux décideurs. Ainsi, 
la CNOP peut être considérée comme le bras 
gauche du ministère du développement ru-
ral, car elle est plus proche des producteurs 
et plus centrée sur leurs préoccupations. 
D’un autre côté, il y a l’Assemblée perma-
nente des chambres d’agriculture, créée par 
décret ministériel, pour jouer le rôle de bras 
droit du ministère de l’Agriculture et qui fait 
la promotion des prises de position de l’État 
en matière de développement rural et pro-
meut également les textes réglementaires en 
tant que chambre consulaire.

En ce qui concerne la formation, la CNOP 
propose non seulement une formation struc-
turée dans le Centre International de forma-
tion Nyeleni (CIFAN), mais aussi des champs 
école paysans. C’est ce que nous appelons le 
service “Nyeleni Mobile”. En tant que respon-
sable pédagogique du CIFAN, je me déplace 
avec mon équipe de formateurs paysans vers 
ceux qui sont en demande de formation. C’est 
ce qu’on appelle la formation thématique 
décentralisée, où nous nous concentrons sur 
2 à 3 thèmes spécifiques. Cependant, de tels 
centres sont rares au Mali. Mais grâce au dis-
positif mobile, un autre centre est actuelle-
ment en train de naître dans la région Centre, 
avec une OP locale auprès de laquelle je me 
rends régulièrement pour appuyer la mise en 
place du dispositif de formation et de dis-
sémination de l’AEP. Aujourd’hui, on compte 
environ 1 257 paysan•ne•s relais formé•e•s en 
AEP au CIFAN, dont près de 65 % de femmes.

En ce qui concerne l’État, il existe ce que 
nous appelons les centres d’apprentissage 
agricole (CAA) et les centres de formation 
professionnelle agricole. Ce sont des publics 
et des contenus di�érents : ceux dirigés par 
l’État sont plus académiques alors que le CI-
FAN est véritablement axé sur les paysans, et 
le dispositif de formation et de dissémina-
tion de l’agroécologie a été mis en place en 
étroite collaboration avec les paysans pilotes. 
Cela concerne l’ensemble des filières, les 
4 sous-secteurs de l’agriculture au Mali, soit 
l’agriculture proprement dite, l’élevage, la 
pêche et pisciculture, et la foresterie. En rai-
son de la guerre en Ukraine, il y a eu une pé-
nurie d’engrais chimiques qui a poussé l’État 
à revoir sa position en faveur de l’agroéco-
logie et à subventionner davantage l’engrais 
organique. Nos modules de formation en 
agroécologie paysanne ont été élaborés en 
collaboration avec les paysans, basés sur 
leurs connaissances. Nous avons rassemblé 
di�érents sous-secteurs de l’agriculture, tels 
que les riziculteurs, les maraîchers, les coton-
culteurs et les céréaliers, ainsi que leurs sa-
voirs, savoir-faire, savoir-être et leur vision de 
l’avenir, ainsi que leur mode de vie en société 
et leur organisation collective du travail pour 
défendre leurs droits. Toutes ces informa-
tions ont été recueillies pour concevoir des 
modules de formation concis, accompagnés 
d’illustrations, afin de faciliter leur compré-
hension.

Ces dernières années, les membres de la 
CNOP commencent à s’intéresser à l’agroéco-
logie. Tous les membres voulant s’y engager 
doivent passer par le dispositif mis en place 
par la fédération. Il y a donc une harmonie au 

L’agroécologie paysa�e 
est l’ensemble  

des co�ai�ances,  
des savoir-faire,  

des a�itudes et des  
perspectives paysa�es 

pour a�eindre la  
souveraineté alimentaire
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L’agroécologie paysanne permet aux petits producteurs et productrices d’adapter leurs pratiques face au 
changement climatique, et d’en atténuer les effets dans le cadre de la souveraineté alimentaire.
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sein de la CNOP. En revanche, au niveau des 
chambres d’agriculture, certaines sont enga-
gées dans l’agroécologie, tandis que d’autres 
ne le sont pas.

GDS : Y a-t-il des évolutions ou  
approches permettant aux OP et/ou 
initiées par elles, de mieux développer 
leurs activités de formation ? Quels le-
viers existent pour massifier son accès ?

RS : Les OP s’engagent progressivement dans 
la mutualisation des modules de formation, 
c’est ce qui s’est fait par exemple à l’Uni-
versité Paysanne du ROPPA. Les centres de 
la sous-région peuvent mieux collaborer et 
s’organisent en réseaux de formation et de 
di�usion de l’agroécologie. Sur les outils aus-
si des innovations s’observent : la diversifica-
tion des supports pour par exemple s’adapter 
aux zones sans électricité (posters en langues 
locales), numérisation des contenus, émis-
sion de radio nationale. Nous cherchons éga-
lement à proposer des accompagnements à 
plus long terme, des formations par appren-
tissage où les apprenants ne repartent pas 
directement chez eux après la formation au 
centre mais peuvent mettre en pratique sur 
site, puis chez eux, puis de nouveau revenir 
au centre. Il s’agit ici de systèmes de forma-
tion académiques, di�érents de la formation 
continue.

GDS : Comment voyez-vous la synergie 
entre Formation agricole – Conseil agri-
cole – Accompagnement – Insertion ?

RS : Il y a cinq groupes d’enjeux. D’abord ceux 
liés à la recherche : il faut qu’elle soit concré-
tisée sur le terrain, avec une collaboration 
entre chercheurs et agriculteurs (p. 28). Il est 
important, qu’elle soit publique ou privée, 
que la recherche ne soit pas seule respon-
sable des résultats, et qu’elle soit correcte-
ment financée pour ne pas être orientée sur 
les seuls objectifs des multinationales lors-
qu’elles en sont les principaux bailleurs de 
fonds. Le budget national doit être davantage 
mobilisé.

Ensuite, il est important que les OP bénéfi-
cient de l’accompagnement de l’État pour  
faciliter la vulgarisation agricole, qui relève 

du rôle réglementaire de l’État. Dans le même 
ordre d’idées, il est nécessaire d’allouer un 
budget pour le développement rural, dédié 
à cette collaboration étroite entre les struc-
tures étatiques et le conseil agricole proposé 
par les OP.

Le troisième type d’enjeux concerne la cohé-
rence des politiques. Il ne su�t pas d’adopter 
des textes réglementaires, il est également 
nécessaire de budgétiser un plan d’action 
pour leur mise en œuvre, ainsi que de pré-
voir des mécanismes d’accompagnement. 
Il faut se donner les moyens de la mise en 
œuvre. Aujourd’hui, nous constatons que les 
autorités de transition prennent di�érentes 
mesures pour mettre en œuvre les textes 
existants. Par exemple, la loi d’orientation 
agricole prévoyait l’adoption d’une loi sur le 
foncier agricole. Celle-ci a été adoptée 10 ans 
après la promulgation de la loi d’orientation 
agricole, en avril 2017.

Le quatrième groupe d’enjeux, c’est la forma-
tion. Nous voulons qu’elle prenne en compte 
l’agroécologie, qui devrait être enseignée 
dans les centres de l’État, au même titre que 
les autres matières. Les directions de l’éduca-

tion de base devraient également l’intégrer. Il 
est nécessaire que les processus de forma-
tion soient bien structurés, car actuellement 
ce n’est pas le cas.

Enfin, il y a l’enjeu de la commercialisation 
des produits agricoles. Comment établir des 
marchés territoriaux ? Comment créer des 
marchés spécifiques pour les produits agroé-
cologiques, tout en structurant au mieux ces 
marchés, y compris pour les produits conven-
tionnels ? Nous ne pouvons pas les interdire, 
car ce sont des Maliens comme nous qui les 
produisent. Il est donc important de trouver 
des moyens de coexister et de permettre à 
tous les acteurs de trouver leur voie, tout en 
o�rant aux citoyens moyens un accès aux 
produits agroécologiques. 

Propos recueillis par Alexandra Quet-Viéville
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L’initiative agroécologique de la CNOP porte sur la formation et la dissémination de l’agroécologie 
paysanne. Le principe est de former des formateurs et formatrices relais paysan-ne-s en agroécologie, en 
combinant formation de base, formations décentralisées et formations thématiques, et en accompagnant 
les dynamiques économiques engendrées.
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Grain de sel : Comment définiriez-vous 
les savoirs endogènes ?

Jean Pierre Del Corso : En tant que chercheur, 
je citerai Toledo qui les définit comme des 
"systèmes de connaissances accumulatifs, 
dynamiques, ouverts, qui se construisent à 
partir des expériences locales transgéné-
rationnelles". Il s’agit de savoirs très ancrés 
dans les sociétés et transmis en héritage 
d’une génération à l’autre, avec des dimen-
sions symboliques et contextuelles fortes. La 
question des savoirs endogènes est univer-
selle : elle se pose dans toutes les géogra-
phies, à toutes les époques.

Patrick Delmas : En tant que conseiller agri-
cole, je me nourris des savoirs et des pra-
tiques des producteurs. Sont-ils traditionnels 
et endogènes ? C'est toujours délicat de 
répondre lorsqu’on travaille sur di�érents 
types de systèmes en évolution permanente. 
Au Niger par exemple, la chenille d’un papil-
lon de nuit est apparue en 2013 sur la tomate 
pour devenir un fléau. Autour de Niamey, 
les producteurs ont augmenté la densité de 
plants de tomates dans leur parcelle pour 
miser sur le début de la récolte (fleurs du 

bas) en sachant que "celles du haut" seraient 
perdues à cause de ce ravageur. Les savoirs 
et les pratiques des paysans se sont dévelop-
pés avec le temps. Sur le système pastoral, 
on peut distinguer plus simplement ce qui 
relève du savoir endogène et d’une transmis-
sion de génération en génération : le savoir 
des éleveurs mêle environnement, santé ani-
male, soins, lecture des paysages…

Guillaume Gillet : On peut aussi prendre 
l’exemple du compost, qui est souvent éti-
queté "savoir endogène", alors qu’il s’agit 
dans la plupart des cas d’une adaptation des 
compostages japonais : on en trouve plein de 
"versions" di�érentes sur le continent afri-
cain et ailleurs. Il peut y avoir des pratiques 
et des savoirs paysans, sans qu’ils soient for-
cément endogènes. Ces derniers ont été ré-
gulièrement dénigrés par la recherche et les 
institutions pour leur manque de scientificité 
et de généralisation. Mais leur force tient jus-
tement à ce qu’ils s’adaptent à des contextes 
particuliers. Autre aspect intéressant : leur 
véridicité n’a de sens qu’au sein de com-
munautés d’appartenance, de pratiques, de 
groupements d’agriculteurs. Ce qui est quali-
fié de "bonne pratique agricole" peut être vrai 

et légitime pour un groupe et ne le sera pas 
forcément pour un autre.

JPDC : Finalement, en matière d’innovation 
de pratiques et de démarche agroécologique, 
il ne faut pas considérer d’un côté un savoir 
"scientifique" et de l’autre un savoir "endo-
gène" issu du terrain : il faut pouvoir envisa-
ger leur hybridation, leur complémentarité. 
La revalorisation des savoirs paysans sup-
pose de dépasser l’idée selon laquelle leur 
mobilisation irait à l’encontre de la moder-
nité. Cette idée encore très ancrée dans les 
esprits des responsables politiques et pro-
fessionnels a conduit à privilégier très large-
ment le recours à des techniques importées. 
Il en a résulté une aggravation de la dépen-
dance des pays du Sud vis-à-vis des pays du 
Nord. Cela a pu aussi engendrer des consé-
quences environnementales désastreuses : 
usage intensif de la ressource en eau, dégra-
dation de sa qualité, déforestation accélérée, 
menaces sur le maintien de la biodiversité, 
etc. L’émergence du concept de l’agroécolo-
gie rebat en quelque sorte les cartes. L’usage 
des savoirs paysans retrouve tout son sens 
et sa modernité. Cette question réinterroge 
aussi la place du formateur, du conseiller, du 
chercheur, qui chacun à leur niveau ont du 
mal à admettre qu’ils ne sont pas les seuls 
détenteurs du savoir.

PD : Cette question du positionnement est 
fondamentale. Dans mon métier, comprendre 
et mobiliser des savoirs issus du terrain ren-
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Les savoirs paysans dans le continuum 
Recherche – Conseil – Formation  
Comment faire dialoguer des approches de recherche et de terrain en matière de  
transition agroécologique ? Comment définir les savoirs paysans et quelle place  
leur donner dans les dispositifs de FAR ? Quelles conditions réunir pour rendre effectif  
un continuum Recherche – Conseil – Formation ? Voici entre autres les enjeux abordés  
dans ce�e discussion à trois voix.

Les savoirs paysans  
se sont dévelo�és sur  

le temps long :  
c’est parfois délicat de 
distinguer ce qui relève  

de l’endogène ou non

La productrice a fait un choix réfléchi : maximiser la surface cultivée en oignon. Pour cela elle a choisi une 
taille et une disposition des parcelles qui minimisent les allées : des planches plus grandes, soit moins 
d’allées et de perte de surface.
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asUn inconvénient de l'optimisation de l'espace : la productrice doit rentrer sur ses parcelles pour les travaux 
de culture , repiquage et désherbage principalement. Compte tenu de la nature sableuse du sol cela ne 
dégrade pas significativement la structure du sol, mais le désherbage peut demander plus de temps.

force la légitimité de mes propos à di�érents 
niveaux. Cela me rend plus crédible auprès 
des producteurs d’abord, cela prouve que je 
m’intéresse de près à leur travail, que je com-
prends ce qu’ils font, car il en va de la crédi-
bilité mais aussi de la confiance. Cela aussi 
auprès des bailleurs et des institutionnels 
qui eux, se rendent peu sur le terrain.

GDS : Comment s’articulent les  
savoirs endogènes et les pratiques 
agroécologiques ?

JPDC : Plusieurs auteurs soulignent que l’ins-
tauration de modèles agroécologiques va 
de pair avec la mobilisation de nouvelles 
connaissances portant notamment sur les 
e�ets de la biodiversité, les cycles biogéo-
chimiques, le fonctionnement des agroéco-
systèmes. Si une partie de celles-ci peut être 
issue de la recherche en agronomie et en 
écologie, une autre trouve son origine dans 
le corpus des savoirs traditionnels paysans. 
Il faut donc favoriser un dialogue entre ces 
deux systèmes de savoirs, scientifiques et 
expérientiels relevant de deux registres dif-
férents de production des connaissances : 
décontextualisation possible d’une part et 
contextualisation forte d’autre part. Ils sont 
complémentaires : les savoirs scientifiques 
valent en général, c’est une propriété impor-
tante pour réaliser le transfert des savoirs 
dans d’autres situations parentes. Les savoirs 
paysans valent dans un contexte particulier, 
et c’est leur force opératoire. L’innovation a 
besoin de leur hybridation.

PD : Le conseil agricole fait en quelque sorte 
le pont entre les deux : les visites, les obser-
vations de terrain, les échanges sont là pour 
intégrer des pratiques paysannes, des décou-
vertes. Les paysans participent beaucoup de 
ces systèmes d’observatoire. Et l’on s’appuie 
beaucoup sur la recherche quand elle est 
disponible, notamment en matière de lutte 
intégrée, de réduction d’utilisation des pesti-
cides. Mais il n’y a pas vraiment de référence 
appliquée au Niger. Il y a une tendance de la 
recherche à communiquer sur des approches 
dites plus "participatives", mais cela n’assure 
pas que la collaboration avec les producteurs 
se fasse réellement au niveau de la rédac-
tion des protocoles de recherche. Au-delà de 
comment "se fait" la recherche, il y a aussi la 
question de l’accessibilité des résultats, qui 
n’est pas simple…

GG : Le fait de réhabiliter les savoirs paysans 
et de les légitimer au niveau institutionnel 
est la condition nécessaire mais pas su�-
sante pour qu’une collaboration e�ective 
entre chercheurs et producteurs ait lieu. 
Aujourd’hui on parle "d’innovation inverse", 
c’est-à-dire que contrairement à une re-

cherche verticale issue du Nord, une re-
cherche qui vise à intégrer les connaissances 
du Sud, à voir comment elles peuvent nourrir 
et revisiter, inspirer les modèles agricoles du 
Nord. Mais dans le domaine du développe-
ment rural, les deux régimes de savoirs colla-
borent encore trop peu.

GDS : Quelle prise en compte des  
savoirs paysans en matière de TAE  
dans la FAR aujourd’hui ? Comment  
les revaloriser au sein des dispositifs ?

PD : Au Réseau des Chambres d’Agricultures 
du Niger (RECA), on démarre l’accompagne-
ment par ce qu’on appelle la "déstabilisa-
tion". On cherche à casser la barrière induite 
par des décennies de conseil agricole : sur 
tout un tas de sujets, les conseillers comme 
les producteurs peuvent réciter, comme une 
rengaine des "savoirs", des techniques qui ne 
sont pourtant pas forcément appliquées. Ces 
"recettes toutes faites" sont loin d’être aussi 
complexes que les savoirs des paysans. Pour 
comprendre réellement la logique de ces 
derniers, il faut questionner les facteurs li-
mitants. Par exemple, une femme avait réduit 

l’espacement de ses planches et la critique 
était que ce faisant, elle tassait trop le sol en 
marchant sur certains espaces (voir les deux 
photos). Or sa contrainte majeure était la très 
faible taille de son espace. Ce type d’adap-
tation devrait être vue positivement, comme 
une optimisation.

JPDC : À un niveau plus institutionnel, ce n’est 
que récemment que les savoirs paysans ont 
fait l’objet d’une attention renouvelée de la 
part d’acteurs comme la FAO ou encore le 
Fonds International de Développement Agri-
cole, qui estime dans son rapport de 2016 
que ces savoirs représentent des ressources 
majeures pour guider les sociétés dans leurs 
interactions avec le milieu environnant. Du 
côté académique, des travaux commencent 
à s’intéresser à leur rôle dans la protection 
et la conservation de la biodiversité. Mais 
le renouveau des savoirs paysans est avant 
tout dû à des initiatives locales, des com-
munautés d’agriculteurs qui s’organisent 
et les remettent à jour pour surmonter des 
impasses technico-économiques et retrou-
ver un certain degré d’autonomie finan-
cière. C’est le cas au Sénégal, où des fermes 
écoles agroécologiques récemment créées 
parviennent à réactiver des savoirs et des 
pratiques agricoles endogènes dans des dé-
marches collectives : projet Beer Shéba, Act-
Sol, Kaydara, Nguiguiss Bamba et Tolour Keur. 
Ces expériences restent cependant encore 
localisées et de portée limitée, d’où l’impor-
tance de mettre en place des dispositifs de 
formation professionnelle susceptibles de 
favoriser leur essaimage à des échelles terri-
toriales élargies. Cela suppose de repenser la 
structuration même de la formation profes-
sionnelle : ouverture accrue à des apports de 
professionnels de terrain détenteurs de sa-
voirs paysans et réorientation des processus 
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d’apprentissage. Il ne s’agit plus simplement 
de transmettre des connaissances mais de 
mettre les apprenants dans une posture de 
faire.

GG : Dans le programme de recherche action 
dans lequel nous sommes impliqués avec 
Jean Pierre, nous interrogeons la confronta-
tion des catégories "formateurs" et "appre-
nants", et les postures qu’elles entraînent. 
La formation est conçue dans un binôme 
professionnel. Dans un premier temps, le for-
mateur accompagne, il est en arrière-plan. 
Les producteurs vont "faire" et la verbalisa-
tion, la mise en sens, n'intervient que dans 
un 3e temps. Le paysan est le détenteur des 
savoirs endogènes, de compétences qui sont 
souvent tacites, incorporées, très enfouies. Le 
rôle du formateur, qui lui ne possède pas for-
cément ces savoirs, va permettre de les expli-
citer grâce à ses compétences pédagogiques 
en vue de leur di�usion et de leur appren-
tissage. Notre parti pris est de dire qu’avoir 
un regard critique, une analyse réflexive sur 
sa pratique, permet par la suite de monter 
en compétence. C’est d’ailleurs sur cette hy-
pothèse que reposent la plupart des disposi-
tifs de formation et de professionnalisation. 
J’ajouterai qu’à l’approche de "déstabilisa-
tion" qu’évoquait plus haut Patrick, on peut 
aussi questionner le facteur d’adhérence : 
pour résoudre les conflits socio-cognitifs 
provoqués par une innovation ou un chan-
gement de pratique, l’apprentissage de pair à 
pair peut faciliter cette déconstruction.

PD : Pour développer cette horizontalité, nous 
avons instauré des groupes WhatsApp à but 
uniquement professionnel et les producteurs 
en sont très friands. On sait qu’en brousse 
tout le monde n’a pas de smartphone mais 
il faut bien comprendre que beaucoup l’uti-
lisent comme une radio : le contenu va être 
écouté, regardé par plusieurs personnes. Le 
RECA intervient parfois pour recadrer s’il y 
a de la désinformation (notamment sur les 
produits et leur utilisation), mais ce sont des 
producteurs qui animent les échanges. Ils 
échangent avec des gens d’autres régions, 
se rendent visite. Le revers de la médaille 
c’est le temps de suivi des groupes dont cer-
tains dépassent les 250 membres, avec une 
moyenne de 100 vocaux/jour et des vidéos 

partagées. Mettre en place ces dispositifs 
permet de faire remonter des pratiques et 
des innovations dont on n’entendrait peut-
être jamais parler autrement !

GDS : Quelles conditions sont  
nécessaires pour qu’un continuum  
Recherche – Formation – Conseil  
agricole soit effectif ?

PD : Je peux donner un exemple réussi bien 
que le Niger soit un cas particulier en ma-
tière de semences. Le pays se trouve dans 
la zone de domestication du mil, du niébé, 
du sorgho. Quand on parle ici de semences 
améliorées pour les semences pluviales, 
elles ne sont pas importées, la recherche et 
la sélection peuvent se faire à partir de va-
riétés paysannes, en lien avec des organisa-
tions de producteurs (OP). C’est un exemple 
de coordination réussie entre Recherche et 
OP ayant une bonne base organisationnelle. 
Un exemple contraire, sur la culture de l’oi-
gnon : pour améliorer la capacité de conser-
vation des oignons, la Recherche et le conseil 
agricole ont encouragé une utilisation plus 
importante de matière organique au lieu des 
engrais chimiques. De nombreux produc-
teurs ont suivi mais un autre problème est 
apparu : la matière organique utilisée n’était 
pas compostée et a apporté de nombreuses 
graines de mauvaises herbes. L’oignon étant 
sensible aux adventices et le désherbage de 
l’oignon demandant trop de temps ou de 
main-d’œuvre, les producteurs se sont tour-
nés vers les herbicides chimiques.

Cet exemple illustre la complexité : on ne peut 
pas appliquer une recette sans tenir compte 
des impacts possibles à un autre niveau du 
système, il faut avoir une approche systé-
mique. Enfin, l’accessibilité de la recherche 
et son décloisonnement sont absolument 
nécessaires : de nombreuses publications de 
chercheurs sont payantes. Ça questionne : les 
chercheurs sont formés à l’école publique, 
leurs travaux sont financés sur des fonds pu-
blics mais les résultats sont payants. Il y a 
aussi le manque de budget : les chercheurs 
nigériens ne travaillent que trop peu sur les 
thèmes qu’ils choisissent eux-mêmes, ils 
sont souvent proposés par des organismes 
extérieurs.

GG : En plus de ce problème d’accès, on peut 
aussi souligner le fait que pour être publié 
dans certaines revues africaines, il faut payer. 
Cela interroge la légitimité, la crédibilité et la 
véridicité de certaines publications et de la 
démarche même de recherche.

JPDC : Cela ouvre un autre débat sur une 
tendance actuelle : la privatisation et la mar-
chandisation des connaissances. La produc-
tion de connaissances recouvre d’importants 
enjeux économiques. De fait, qui détient le 
savoir détient aussi le pouvoir d’innovation, 
d’où l’importance pour les communautés 
paysannes de conserver la maîtrise de leurs 
savoirs traditionnels. 

Propos recueillis par Alexandra Quet-Viéville
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Dans de nombreux pays et notamment 
en Afrique, le développement des 
programmes de rénovation de la FAR 

a entraîné un renforcement du suivi et de 
l’évaluation de leurs impacts. Ces programmes 
sont le plus souvent co-financés par les insti-
tutions publiques nationales et des financeurs 
internationaux dans le cadre de coopérations 
bi et multi latérales. Le suivi-évaluation de ces 
programmes a d’abord reposé sur les suivis 
d’activité et des approches plutôt qualita-
tives. Puis des approches plus économiques, 
incluant l’insertion des jeunes agriculteurs 
formés, ont été développées. Depuis 2015, la 
démarche du programme AFOP au Cameroun 
en est une illustration.

AFOP, quésaco ?
Lancé en 2008, le programme d’Appui au déve-
loppement et à la rénovation de la Formation 
Professionnelle dans le secteur de l’agricultu-
re, de l’élevage et des pêches (AFOP) est au 
départ un dispositif national de formation. Sa 
première phase prenait en compte la rénova-
tion des locaux, la formalisation des projets 
de centres (au nombre de 122 aujourd’hui), la 
formation des formateurs et la construction 

de nouveaux référentiels de formation concer-
nant 3 métiers : exploitant agricole, maître pé-
cheur, et moniteur de centre de formation. 
Entre 2008 et 2023, 17 000 jeunes ont été for-
més. En 2014, il s’enrichit d’un dispositif natio-
nal d’insertion : l’accompagnement technique 
à l’installation de 4 587 jeunes agriculteurs par 
30 conseillers dédiés, et le financement de 
leur projet avec une dotation d’aide au dé-
marrage de l’activité.

Mesurer les évolutions
Le système de suivi-évaluation mis en œuvre 
a permis dans un premier temps de mesurer 
techniquement les évolutions des activités 
du programme et les flux d’e�ectifs. Il a été 
complété par une étude qualitative des e�ets 
du dispositif de formation-insertion qui a mis 
en lumière de façon très précise son fonction-
nement, ses atouts en matière de développe-
ment d’une agriculture familiale raisonnée et 
ses impacts sur le milieu professionnel (créa-
tion d’organisations professionnelles, grou-
pements locaux) et la sphère familiale des 
jeunes insérés (amélioration des revenus et 
di�usion de nouvelles techniques).
Cette étude concluait qu’il serait opportun de 

quantifier les e�ets du dispositif de forma-
tion-insertion, et de rapprocher certains im-
pacts quantifiés au coût du dispositif pour en 
mesurer l’e�cacité économique et sociale. 
Afin de se doter d’éléments supplémentaires 
d’évaluation, AFOP s’est donc engagée, avec 
un appui technique externe, dans une dé-
marche “économie de la formation-insertion”.

Coconstruire la démarche  
et disposer d’outils performants
Deux points clés sont apparus : la nécessité de 
co-construire la démarche, pour qu’elle soit 
intégrée et maîtrisée au sein d’AFOP, et l’im-
portance de disposer d’outils de collecte et de 
traitement des données très performants.
Grâce à cette approche coûts/bénéfices, 
l’équipe d’AFOP a répondu à plusieurs ques-
tions essentielles : combien coûte le dis-
positif dans sa totalité (management du 
dispositif, investissements, formation, inser-
tion et coûts pour l’individu et sa famille) ? 
Quels sont les bénéfices économiques (me-
surés par la valeur ajoutée brute de chaque 
exploitation) qu’il génère ? Au bout de com-
bien de temps un jeune formé-inséré a-t-il 
créé la richesse correspondant à la dépense 
collective engagée pour le former ?

Un groupe technique composé de membres 
de la direction d’AFOP a piloté cette ac-
tion, sous l’égide des responsables du sui-
vi-évaluation. Dans un premier temps, une 
co-construction sous forme d’ateliers a per-
mis de définir et d’adapter les méthodes, les 
étapes et les outils de collecte et de traite-
ment des données à la réalité et à la stratégie 
du programme AFOP.
Une fois les contours du projet défini, la col-
lecte des données de gestion des centres 
a été organisée sur deux mois. Près de 120 
personnes y ont contribué, notamment les 
responsables de centres et les conseillers in-
sertion. Par ailleurs, pour assurer la qualité des 
données, un outil spécifique de collecte sécu-
risé a été élaboré et mis à leur disposition : 

Retour sur investissement individuel

Coût public de formation
et d’insertion d’un jeune

2 092 kF 2 829 kF

Richesse créée 
sur les 2 premières années

Retour sur investissement 

1 an et demi après l’installation

(valeur ajoutée brute + investissement)(Fonctionnement + insertion + amortissements)
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Mesurer l’efficacité économique et sociale  
des dispositifs de formation :  
l’expérience AFOP au Cameroun

Qu’entend-t-on par “Économie de la formation” ? Comment ce�e approche peut-elle conforter  
la stratégie de pilotage d’un système de formation et contribuer au plaidoyer ? Quelles sont 
les étapes, outils et compétences nécessaires à la mise en place d’un tel système de suivi ?  
Illustration au Cameroun avec la démarche initiée par le dispositif AFOP.

PERSPECTIVES

Le coût moyen de formation-insertion d’un jeune, de 2 092 000 FCFA (3 179 €) est équilibré par une richesse 
créée en 18 mois. En moyenne un jeune installé dégage un bénéfice de 1 414 000 FCFA (2 149 €) /an soit  
4,5 fois le Smic du pays.
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Jean-Jacques Loussouarn

 

 
Intervenant Ifocap Partenaire Sénior,  

il a développé une méthodologie “économie de la 
formation” mise en œuvre à l’Afop Cameroun,  

à Fert-Fekama Madagascar et au Togo  
(en cours Programme SAFARI).

EN SAVOIR PLUS :    
Guide méthodologique :  

Économie de la formation agricole et rurale.  
Réseau FAR. Loussouarn, 2021,  

https://bit.ly/3Lr8qih

cet outil a été construit de façon spécifique 
en utilisant les fonctions avancées du logiciel 
Excel répertoriant les di�érentes rubriques de 
coûts, de bénéfices et de suivi des formés, non 
modifiable pour mettre en cohérence et en 
harmonie les informations collectées.
Deux grands types de données ont été col-
lectés. D’une part, les coûts du dispositif : 
fonctionnement, investissements, coût d’op-
portunité relatif aux apprenants (revenu 
dont disposerait le jeune s’il était resté en 
emploi même informel durant la formation), 
coûts pris en charge directement par les 
apprenants (frais d’inscriptions, nourriture, 
hébergement). D’autre part, les bénéfices, 
c’est-à-dire la richesse créée par les jeunes 
installés. Il a été convenu que la valeur ajou-
tée brute (mesurée dans chaque exploitation 
agricole créée par un jeune inséré) repré-
sente la nouvelle richesse créée. C’est donc 
un indicateur qui a été collecté dans un 
premier temps de façon exhaustive par les 
conseillers en insertion pendant toute la du-

rée du suivi post-installation (collecte auprès 
de 1 000 jeunes en 2015, 4 000 en 2021).

Le traitement des données :  
une étape clé
L’outil Excel mis en place a permis d’harmoni-
ser et d’automatiser toutes les opérations de 
calcul et de tri. Il a été travaillé avec le groupe 
de pilotage AFOP dédié et construit par les 
experts en économie de la formation de l’Ifo-
cap. Sans cet outil, la démarche n’aurait pas 
pu aboutir : il faut disposer d’outils fiables et 
performants permettant de traiter un grand 
nombre de données, de produire les bases 
d’illustrations (tableaux, graphiques, ana-
lyses statistiques) et de structurer d’éven-
tuels scénarios d’évolution.

Intégrer la démarche  
dans une stratégie plus globale
Cette approche doit notamment permettre 
d’alimenter des réflexions stratégiques sur 
la gouvernance du dispositif, son pilotage, 
mais aussi de renforcer le plaidoyer en fa-
veur de la FAR. Sur ces bases, AFOP a mené 
une réflexion sur sa stratégie de développe-
ment (4 000 apprenants à l’époque, 8 000 au-
jourd’hui) s’appuyant sur les ratios calculés 
de coûts et de bénéfices par apprenant. Une 
projection régulière à 9 ans permet de se po-
sitionner périodiquement. Quelle économie 
du système pour les années à venir ? À partir 
des valeurs et des systèmes de production 
agricoles de références, quel agrandissement 
sera soutenable pour continuer de maîtriser 
et maintenir à la fois le processus d’accom-
pagnement et la qualité du dispositif ?

Le transfert des compétences  
et des outils
Depuis 2015, l’étude est actualisée tous les 
2  ans, la collecte étant assurée directement 
par les équipes d’AFOP. Le transfert des mé-
thodes et outils de traitement s’est opéré 
progressivement jusqu’en 2022, où l’ensemble 

des étapes ont pu être co-réalisées jusqu’aux 
conclusions du rapport. Ce transfert a été ré-
alisé sous la forme d’ateliers d’appropriation 
organisés sur le mode du compagnonnage 
avec mobilisation de l’équipe de suivi-éva-
luation. Les responsables d’AFOP en charge 
de cette action ont réalisé sous forme de for-
mation-action (avec les experts) l’ensemble 
des opérations techniques (actualisation des 
outils de collecte, maîtrise du traitement des 
données, formalisation des résultats, écriture 
de l’étude) acquérant ainsi les compétences 
utiles à la maîtrise de l’ensemble du proces-
sus.

L’économie de la formation s’avère être un 
outil e�cace et utile à la gouvernance d’un 
tel dispositif et à la définition concrète 
d’orientations stratégiques. Mener à bien 
ce type de projet suppose toutefois une 
forte implication des dirigeants et des 
équipes concernées et la mise à disposition  
d’outils de collecte et de traitement de don-
nées e�caces. Une méthode apprenante 
permet l’acquisition et le transfert de compé-
tences, essentiels à la pérennité de ce type de  
démarche.

Ce sont ces conditions qui ont fait le succès 
du dispositif initié par AFOP et permis aux 
équipes d’acquérir des compétences clé. Ce 
travail se poursuit, avec la création d’outils de 
collecte et de traitement des données pour 
mesurer les e�ets induits dans les territoires 
par l’installation des jeunes agriculteurs : 
emplois induits, organisations profession-
nelles créées, nouvelles activités écono-
miques créées (transformation) notamment. 
Cette dynamique issue du suivi-évaluation 
s’enrichit de nouvelles approches créées  
par l’équipe de l’AFOP ayant acquis ces  
expertises. 

PERSPECTIVES

Solde de richesse créée : valeurs ajoutées brutes cumulées  
moins coût public par apprenant (en milliers de FCFA)  

au cours des 4 premières années d’installation

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

Coût public
par apprenant

2 437

4 137

2 092

- 963
737

La différence entre le coût moyen de formation et la richesse créée est négative de 963 000 FCFA la première 
année. En cumulant progressivement les richesses créées on observe que la seconde année elle est positive 
de 737 000 FCFA, de 2 437 000 FCFA la 3e année et de 4 137 000 FCFA la 4e année.

Richesse créée (en KF)

2014
2015

2016 2017

Année de référence : 2020

2018 20202019
0

5 000 KF
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1 500 KF

2 000 KF

2 500 KF

3 000 KF 

Pour un total de 11 906 133 FCFA

87
0 

21
6

1 5
27

 39
8

1 5
67

 6
27

2 
46

0 
24

4

2 
56

5 
50

0

2 
91

5 
14

8

Cumulée sur plusieurs années la richesse créée 
depuis le début de l’installation des jeunes s’élève 
à 11,09 milliards de FCFA (soit 18 millions d’euros).
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Dans la presqu’île sud d’Haïti, le pro-
jet de Madian-Salagnac démarre ses 
activités à la fin des années 1970, 

avec l’arrivée d’agronomes français venant 
apporter des réponses à la crise du système 
agraire. Il forme des animateurs destinés à 
vulgariser au sein de leur communauté les 
techniques apprises. Les premiers résultats 
sont limités : malgré une forte implication de 
l’équipe sur le terrain, le taux d’adoption par 
les paysans des pratiques vulgarisées reste 
faible et la majorité des jeunes animateurs 
formés quittent la région pour valoriser leurs 
connaissances en ville ou à l’étranger.

Une démarche à l’origine d’un 
développement local notable
Ce manque de résultats incite l’équipe à pro-
poser une nouvelle démarche et à s’installer 
à Salagnac. Un centre d’hébergement et de 
formation y est construit et forme à partir de 
1977 un public plus large d’agriculteurs en ac-
tivité. Au-delà des formations techniques, il 
s’agit de favoriser la réflexion, l’analyse et les 
échanges de savoirs et d’expériences entre 
agronomes et paysans, à contre-courant du 
système dominant de formation “descen-
dant”. Cette démarche repose entre autres sur 
la pédagogie du voyage d’étude dans d’autres 
régions du pays qui permet aux agriculteurs 
de confronter leur référentiel à des situa-
tions di�érentes et de mettre en perspective 
la rationalité de leurs propres pratiques. Ces 
formations constituent un lieu et un temps 
d’échanges, d’ouverture et de réflexion sur 
le développement, dans ses dimensions so-
ciales, économiques et environnementales.
L’équipe s’implique aussi dans des actions 
de recherche et de formation auprès de la 
Faculté d’Agronomie et de Médecine Vété-
rinaire de Port-au-Prince et accueille sur le 
terrain des étudiants voulant œuvrer pour 
le développement agricole du pays : de 1978 
à 1991, une cinquantaine d’étudiants e�ec-
tuent chaque année plusieurs stages d’étude 

du milieu, des diagnostics agraires et des 
études régionales. Plusieurs d’entre eux étof-
feront l’équipe du centre dont la direction est 
confiée à un agronome haïtien dès 1981. La 
volonté de mieux appréhender le milieu dans 
lequel travaillent les agriculteurs s’illustre 
également par de nombreuses missions sur 
le terrain, avec des chercheurs de disciplines 
très variées, jusqu’en 1982.

Ces activités permettent à l’équipe d’acquérir 
une connaissance très fine du système agraire 
et de proposer aux agriculteurs des interven-
tions de développement au début des années 
1980. L’objectif est de favoriser l’intensifica-
tion en travail dans les unités de production, 
en développant des cultures à forte valeur 
ajoutée dans les espaces proches de l’habitat, 
et en réduisant le temps alloué aux corvées 
d’eau, avec la construction d’ouvrages de pe-
tit hydraulique. Près de 1 000 citernes fami-
liales et une trentaine d’ouvrages collectifs 
sont construits pour une capacité totale de 
stockage de près de 10 000 m3 d’eau. Un en-
semble de mesures d’accompagnement est 
proposé aux agriculteurs pour faciliter le dé-
veloppement et la commercialisation de pro-
ductions plus rémunératrices, en particulier 

le maraîchage : sélections variétales, création 
d’une boutique d’intrants et d’une caisse de 
crédit de campagne, aménagement des pistes 
rurales, formations techniques, etc. L’articu-
lation des investissements avec les mesures 
d’accompagnement conduit à une augmenta-
tion considérable de la valeur ajoutée créée 
par unité de surface, à la pérennisation d’un 
nombre important d’exploitations agricoles de 
petite taille et à l’accroissement des revenus 
des agriculteurs et des agricultrices.

Un accompagnement nécessaire 
des agriculteurs au long terme
Le coup d’État de 1991 entraîne le rapatrie-
ment des coopérants mais surtout la fin des 
financements alloués au centre. L’équipe haï-
tienne est contrainte de réduire les activités 
puis de les arrêter à la fin des années 1990. 
Les paysan.ne.s poursuivent néanmoins la 
spécialisation maraîchère engagée en multi-
pliant les cycles maraîchers avec de courtes 
rotations. Mais ces systèmes de cultures de-
viennent de plus en plus gourmands en en-
grais de synthèse et en pesticides alors que  
le rendement est divisé par deux ou trois 
entre 1980 et 2000. Si l’accompagnement 
fourni aux agriculteurs avait pu être poursui-
vi, des pratiques qui relèvent de l’agroécolo-
gie auraient certainement été élaborées plus 
vite et di�usées à l’ensemble des agricul-
teurs. Cette question de la reproduction de 
la fertilité des terres cultivées est aujourd’hui 
au cœur des enjeux concernant la durabilité 
des systèmes de production de Salagnac.

“Concevoir ensemble  
pour agir ensemble”
Le projet de Madian-Salagnac doit sa renom-
mée à sa démarche de reconnaissance de 
la rationalité des pratiques agricoles. “L’es-
prit Salagnac”, à savoir “concevoir ensemble 
pour agir ensemble”, vise à œuvrer en étroite 
et permanente collaboration avec les agri-
culteurs et agricultrices impliqués dans la 

Articuler recherche, formation  
et développement agricole :
le projet de Madian-Salagnac en Haïti

D’une durée exceptionnellement longue (vingt années consécutives), le projet de Madian 
Salagnac a marqué profondément le paysage du développement agricole haïtien et donné 
lieu à un certain nombre d’innovations et de travaux majeurs en développant une approche 
systémique et synergique, basée sur le triptyque recherche, formation et développement 
agricole.

VUE D’AI�EURS

Au cœur de la démarche :  
la reco�ai�ance  

de la rationalité des 
pratiques agricoles 

paysa�es
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formation mais aussi dans l’identification, 
le suivi et l’évaluation des activités menées. 
La région est devenue une référence en ma-
tière de participation de la paysannerie aux 
processus d’innovation agronomique et so-
cio-économique. Ces acquis se sont inscrits 
dans la durée grâce au transfert de la direc-
tion du centre aux cadres haïtiens et des ac-
tivités aux paysans de la région.

En matière de recherche, cette démarche a 
contribué à une meilleure connaissance du 
milieu agricole et à des publications de ré-
férence. Une génération d’agronomes de la 
faculté a été formée à observer et à com-
prendre la diversité et la complexité des sys-
tèmes de production agricole mis en œuvre 
dans le pays mais aussi à écouter les pay-
sans, à étudier leur savoir-faire.

Une démarche systémique  
exigeante, partiellement  
reproduite
Cette démarche originale et spécifique s’est 
avérée compliquée à reproduire par d’autres 
institutions en Haïti et ailleurs. Si l’articula-
tion de la formation avec la recherche s’est 
révélée aisée, à travers des collaborations 
avec des universités en Haïti, en Éthiopie ou 
en Thaïlande, la liaison avec le développe-
ment fut plus délicate, menant bien souvent 
à la mise en œuvre d’expérimentations à 
petite échelle. Or, l’absence de collaboration 
avec un organisme en prise avec le terrain, 
facilitant la mise en œuvre d’activités, ne per-
mettait pas d’enclencher un véritable proces-
sus de développement.

Ce continuum recherche-formation-dévelop-
pement implique donc la constitution pro-
gressive d’un dispositif intégré, adapté au 
milieu paysan, souvent lié à un quatrième 
type d’acteurs que sont les bailleurs de fonds. 
Il doit être su�samment souple pour qu’un 
réajustement constant permette l’adéqua-
tion de ces activités avec les réalités agraires.

La revitalisation  
du centre historique de Salagnac
Alors que l’arrêt des financements en 1991 
a ralenti puis stoppé le fonctionnement du 
centre de Salagnac, l’association “Un Enfant 
par La Main” s’attelle depuis une dizaine 
d’années à relancer la démarche de dévelop-
pement sur le terrain, basée sur le partage 
de connaissances entre agriculteurs et agro-
nomes et la co-construction des projets. La 
revitalisation du centre historique de Sala-
gnac, en cours depuis 2 ans grâce au soutien 
de l’AFD, se donne ainsi l’ambition de faire 
fructifier cet héritage.

Le partenariat entre la formation univer-
sitaire et le développement, tel que réalisé 
dans les années 1980, n’a malheureusement 
pas réussi à être institutionnalisé pour per-
durer. À l’heure actuelle, la question de la 
relève de cette génération d’agronomes haï-
tiens formés à Salagnac est d’autant plus 
cruciale que ces derniers, qui occupent au-
jourd’hui des positions de cadres dirigeants 
au sein des institutions haïtiennes, partiront 
à la retraite dans les prochaines années. La 
formation universitaire se doit d’être réalisée 
en proximité avec le terrain tout au long du 

cursus, pour que ces futurs agronomes ap-
prennent à exercer leur esprit scientifique sur 
les réalités agraires concrètes et avoir le sou-
ci de promouvoir des formes de développe-
ment adaptées aux besoins des paysan•ne•s. 
Mettre en place une telle collaboration né-
cessite d’articuler une réflexion universitaire, 
recherche et formation, avec un ancrage sur 
le terrain et une étroite implication des agri-
culteurs et agricultrices. N’est-ce donc pas 
du terrain qu’il faut partir pour mieux relier  
les institutions impliquées dans ce type de 
programme ? 

Ariane Degroote

 
 

Agroéconomiste, membre associée UMR LISST 
(Laboratoire Interdisciplinaire Solidarités,  

Sociétés, Territoires) - Dynamiques Rurales

EN SAVOIR PLUS :    
“Le projet Salagnac, quelle contribution  

au développement de l’agriculture locale  
et quels enseignements de portée générale ?”  

Thèse de Géographie - Agriculture Comparée, 2019 :  
https://bit.ly/3CKY9I3

Sur le même sujet, découvrir le fonds documentaire  
“Paysans, Silence à voix basse” :  

https://bit.ly/3PuF7xe

Ce projet a permis la mise en œuvre d’un ensemble cohérent d’interventions - petite hydraulique, micro-crédit, infrastructures de transport, appui aux productions 
végétales et animales – à l’origine du développement spectaculaire de la région, basé sur l’essor des cultures maraîchères destinées aux marchés de la capitale.
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Grain de sel : Face aux transformations 
de l’agriculture en Afrique, comment la 
FAR se positionne et répond-elle aux 
besoins des jeunes et des agriculteurs ?

Pierre Blaise Ango : Plutôt que de position-
nement, je parlerais d’accompagnement. Il 
ne faut pas tomber dans le domaine de la 
prescription, mais plutôt considérer la FAR 
comme un instrument qui accompagne le dé-
veloppement voulu par les acteurs, à travers 
deux leviers : l’acquisition de compétences et 
l’utilisation de ces compétences, pour déve-
lopper le projet qu’ils définissent eux-mêmes. 
La formation agricole ne répond pas de la 
même façon aux jeunes et aux agriculteurs, 
car ils n’ont pas la même demande en com-
pétences. Pour les jeunes, on leur donne des 
compétences pour les aider à investir dans 
ce secteur, pour créer leur projet. Pour les 
producteurs, il s’agit de renforcer et de pour-
suivre le développement d’un projet. Le point 
de départ n’est pas le même.

Alain Sy Traoré : Il faut tenir compte de plu-
sieurs facteurs. Premièrement, au niveau de 
la formation et du partage des connaissances, 
on connaît aujourd’hui une révolution très ra-
pide avec le numérique et le digital (p. 19) qui 
ont un fort potentiel pour simplifier et mas-

sifier l’accès à la connaissance. En matière 
d’ingénierie de formation, une attention par-
ticulière est à porter à l’orientation des conte-
nus : ils doivent répondre à des orientations 
de politiques publiques et s’accorder aux 
objectifs de transformation de nos systèmes 
agricoles et alimentaires. Second constat, le 
système d’acquisition et de vulgarisation des 
connaissances qui existait dans les années 
1960 à 1990 a été totalement déstructuré par 
les programmes d’ajustement structurel. Les 
acteurs du monde paysan comme les orga-
nisations de producteurs se sont alors dé-
brouillés pour continuer à avoir accès aux 
connaissances et à les di�user. Il faut avoir 
conscience de cela pour observer la trajec-
toire de la FAR en Afrique de l’Ouest. Un autre 
point majeur, c’est la jeunesse abondante : les 
systèmes actuels de FAR ne peuvent pas ab-
sorber tous les jeunes.

GDS : Les dispositifs de formation 
 agricole en Afrique s’intéressent encore 
peu à l’insertion socioprofessionnelle 
des formés. Comment expliquez-vous  
ce phénomène ?

PBA : La plupart des pays séparent forma-
tion et insertion, et on est souvent tenté de 
l’appliquer à l’agriculture et à la pêche, en 

créant deux organes distincts. Le problème 
en Afrique subsaharienne, c’est qu’il y a peu 
d’entreprises agricoles. Ce sont surtout les ex-
ploitations familiales qui dominent, avec des 
ressources qui appartiennent à la famille. Les 
finalités ne sont pas seulement économiques. 
L’insertion est professionnelle, économique, 
territoriale et sociale. Aucun organisme char-
gé de l’insertion ne peut apporter une telle 
diversité de solutions. L’agriculture est une 
science de localité. L’individualisation des 
parcours est essentielle. Former un jeune sur 
un territoire A n’a rien à voir avec former un 
jeune sur un territoire B. Par exemple, si le 
territoire est enclavé, l’accès aux marchés ne 
sera pas le même. Cette variabilité liée à une 
activité induit des contraintes di�érentes. La 
formation doit aider le jeune à raisonner son 
projet sous tous les angles, pas seulement 
technique. Son environnement a un ensemble 
de leviers qu’il doit comprendre.

AST : J’ajouterai qu’une partie de la réponse 
est à trouver dans la façon dont on a posi-
tionné l’agriculture dans nos politiques pu-
bliques d’intervention. Qu’est-ce qu’on a 
rendu désirable comme projet d’avenir auprès 
des jeunes ? Certainement pas le travail de la 
terre ni l’ensemble des métiers existant au 
sein des chaînes de valeur… Aller à l’école est 
vu comme un tremplin vers des métiers plus 
confortables, des métiers de bureau, les gens 
souhaitent gagner plus d’argent et aspirent à 
une réussite sociale qui aujourd’hui n’est pas 
associée à l’agriculture. Il y a un gros travail 
de communication et de "marketing opéra-
tionnel" à faire sur la FAR et l’importance des 
métiers ruraux, sur ce que veut dire investir 
dans l’agriculture plutôt que dans une moto, 
ce que cela signifie en termes de développe-
ment social, territorial. Lors d’une conférence 
à laquelle je participais et qui prétendait mo-
tiver les jeunes à s’investir en agriculture, une 

Ce�e interview croisée prend de la hauteur sur les enjeux multidimensionnels abordés dans 
ce numéro et qui constituent les défis que doivent relever les dispositifs de formation agricole 
et rurale. Comment répondre aux aspirations des ruraux, favoriser leur insertion tout en 
répondant aux défis de durabilité posés à l’agriculture ? Pierre Blaise Ango, coordinateur du 
programme AFOP au Cameroun et ancien président du Réseau FAR, ainsi qu’ Alain Sy Traoré, 
directeur Agriculture et Développement rural de la CEDEAO ont répondu à nos questions.

"L'agriculture est une science de localité,  
l'individualisation des parcours de formation 
est essentielle"

L’insertion est profe�io�e�e, économique,  
te�itoriale et sociale. Aucun organisme chargé de 
l’insertion ne peut a�orter une te�e diversité de 

solutions. L’agriculture est une science de localité.

REGARDS CROISÉS
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jeune femme nous a interpellés à raison : "Sur 
vos plaquettes on voit une femme dans son 
champ avec son bébé attaché dans le dos 
qui travaille durement la terre avec sa daba. 
Mais je suis allée à l’école, j’ai appris à lire, à 
écrire, pourquoi voulez-vous que je retourne 
au village pour gagner trois francs par mois ?". 
E�ectivement ça fait tilt : vous, vous êtes en 
costume, vous avez la climatisation, une voi-
ture, accès à l’hôpital, etc. Il faut retravailler, 
non pas juste le discours sur l’agriculture, 
mais pouvoir enthousiasmer les jeunes avec 
des modèles qui correspondent à leurs aspi-
rations et leurs attentes, il faut des percep-
tions positives.

GDS : La FAR tend à mettre en place des 
dispositifs de formation plus inclusifs 
et participatifs, plus ancrés territoriale-
ment. Est-ce que cela fonctionne mieux,  
et si oui pourquoi ?

PBA : L’ancrage territorial est un incontour-
nable. La formation ne vise pas des com-
pétences seulement techniques mais aussi 
sociales. Les dispositifs doivent d’abord être 
eux-mêmes ancrés sur le territoire pour ré-
pondre à une demande. L’établissement doit 
être en situation de répondre à la demande 
qui elle-même doit être construite avec les 
acteurs. C’est le premier niveau d’ancrage : le 
contenu traité est celui qui a été demandé. 
L’ancrage renvoie aussi à la notion de gouver-
nance et de choix des priorités. Il est impor-
tant dans la cogestion, depuis la définition des 
objectifs jusqu’à leur évaluation. L’ancrage a 
des e�ets sur le recrutement des jeunes, pour 
choisir qui est éligible. Un exemple, dans un 
centre de formation agropastorale, ils ont ad-
mis un jeune de 17 ans (NDLR Afop s’adresse 
à des jeunes de 18 à 35 ans, voir p. 31-32) car 
ils ont jugé qu’il était su�samment mature. 
L’ancrage doit permettre d’identifier ce genre 
d’opportunités. C’est la même chose avec l’in-
sertion des jeunes et l’accès à la terre. Il est 
important que les produits soient ancrés avec 
le milieu.

Je voudrais également revenir sur les injus-
tices vis-à-vis des femmes, notamment en ma-
tière d’accès au foncier. Les productrices que 
nous accompagnons dans les centres sont 
contraintes de faire des choses terribles, elles 
se débrouillent pour avoir des garçons car 
c’est la seule manière de garder leur exploita-
tion. On ne peut pas vivre dans un système si 
précaire. Nous devons trouver ensemble une 
formule pour que les activités des femmes 
soient sécurisées et qu’elles puissent travail-
ler sur le long terme en toute quiétude.

AST : Cette tendance à construire des dispo-
sitifs plus inclusifs et participatifs est une 
excellente chose. Il y a aussi plus d’horizonta-

lité, la promotion de l’apprentissage de pay-
sans à paysans. Cela va à rebours d’approches 
très verticales. C’est plus percutant, incarné, 
la conduite par l’exemple et par la similari-
té fonctionne mieux. Si un producteur ou un 
éleveur en activité peut incarner une success 
story, cela crée un e�et d’identification. On 
doit conserver de la théorie bien sûr, mais la 
pratique, le coaching, l’entraide et donc l’ap-
prentissage en sont bonifiés. Cela permet de 
former des communautés de pratiques : les 
jeunes et les producteurs savent qu’ils auront 
à portée de main des gens engagés dans les 
mêmes activités, des référents à qui deman-
der des conseils, qu’ils auront des réponses 
pratiques à leurs problèmes directement.

GDS : À travers ce numéro, la formation 
agricole a démontré qu’elle cherchait  
à former plus et mieux. Ces deux  
ambitions sont-elles compatibles ? 
Comment faire pour que les dispositifs 
actuels aient un plus fort impact sur  
la durabilité agricole ?

PBA : Il faut dissocier les notions de mise à 
l’échelle et d’agroécologie, qui pour moi ne 
sont pas liées. Sur la question de mise à 
l’échelle tout d’abord, il ne faut pas s’attendre 
à une massification de formés dans les centres 
de formation. Il s’agit d’abord d’une formation 
individualisée, où chaque formé a son propre 
parcours. En termes de flux directs, il y a donc 
peu de formés et on ne peut pas répondre 
à la logique de "cohorte". Je crois que la FAR 
ne doit pas être vue comme une entité qui 
adresse des cohortes dès lors qu’elle est indi-
viduelle. Ceci étant dit, je pense que la mas-
sification existe à travers les flux indirects. 
Avec ce que j’appellerais "les e�ets d’atmos-
phère" d’abord. Lorsque vous êtes avec votre 
partenaire, que vous l’acceptiez ou non, vous 
connaissez son travail, vous avez votre point 
de vue, parce qu’à chaque fois qu’il rentre à 
la maison, il explique ses problèmes. Donc 
par e�ets d’atmosphère, les jeunes formés 

enrôlent leurs partenaires dans l’activité 
d’agriculture, de pêche… Ils apprennent à leur 
génération et à la génération suivante. Avec 
les "e�ets d’entraînement" aussi : je fais bien 
et les autres voient ce que je fais. Dernier 
aspect : les cadres communs des jeunes for-
més (principes, valeurs). En leur donnant ce 
cadre commun, ils recrutent d’autres jeunes 
qu’ils mettent à niveau. La massification, c’est 
l’ensemble de ces flux directs, indirects et 
de structuration qu’il faut comptabiliser. Si 
on mesure les flux directs seulement, ça ne 
su�t pas. On doit aller plus loin pour évaluer 
les impacts de la FAR, qui pour l’instant se li-
mitent à l’échelle des centres (p. 31).

Sur l’agroécologie, il s’agit d’une autre façon 
de faire l’agriculture, c’est un investissement 
dans la durée. Je pratique une agriculture qui 
se soucie de l’homme et de ses ressources 
pour qu’après ma mort, d’autres puissent l’uti-
liser. Au niveau d’AFOP (p. 31), nous avons dé-
marré par une caractérisation des ressources, 
en équipant les jeunes et les centres de for-
mation d’outils pour caractériser le sol, l’eau, 
les semences. Nous allons bientôt passer à la 
caractérisation de l’environnement (pluvio-
métrie, température…) puis nous identifierons 
les pratiques. Une fois la situation de réfé-
rence définie, nous verrons comment com-
biner l’homme et les ressources. Aussi, une 
boîte à outils méthodologique sera remise 
aux jeunes pour leur permettre de raisonner 
leur agriculture. En intégrant l’agroécologie, 
on ne change donc pas les flux de formation 
mais la finalité de l’agriculture.

AST : Actuellement la Cedeao vient de réali-
ser un inventaire régional des centres de FAR 
qui ont partiellement ou totalement intégré 
les systèmes d’agricultures durables et des 
dimensions agroécologiques dans leurs cur-
sus (p. 21), qu’ils soient publics ou privés. Il 
s’agissait de caractériser à la fois l’o�re de 
formation disponible, mais aussi la demande, 
pour à terme voir comment accompagner les 
centres, les aider à développer leurs disposi-
tifs dans une logique d’intensification agroé-
cologique. En Europe, on parle de "transition", 
mais sur notre continent on vise plutôt une 
intensification agroécologique, l’augmenta-
tion de la productivité doit rester l’objectif et 
il faut faire en sorte qu’elle s’opère de la façon 
la plus durable possible. Pour attirer les pro-
ducteurs vers des modèles agroécologiques, 
il faut pouvoir mettre en balance ces deux di-
mensions, productivité (et donc amélioration 
aussi de leur niveau de vie) et soin de la terre, 
leur matière première. Un centre ne peut 
pas à lui tout seul o�rir la palette complète 
d’o�res de formation en agroécologie. Il faut 
intensifier le réseautage entre centres, mais 
aussi qu’ils soient en mesure de diversifier 
leur o�re de services et de conseil en dehors 

Il faut pouvoir 
enthousiasmer les  

jeunes avec des modèles 
qui co�espondent  

à leurs aspirations et 
leurs a�entes
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des formations, qu’il soit possible pour les 
jeunes sortants d’interagir avec les équipes 
du centre après leur parcours. Enfin, à une 
autre échelle, il faut favoriser la concertation 
au niveau régional sur les cadres législatifs, 
institutionnels mais aussi financiers dans les-
quels cette dynamique agroécologique peut 
s’intensifier.

GDS : Comment met-on en place des 
mécanismes pérennes de financements 
de la FAR ?

PBA : Au regard de notre expérience avec 
AFOP, il faut s’accorder. L’État dans sa tâche 
régalienne est responsable de l’éducation. Si 
les États africains étaient conscients du béné-
fice du capital humain dans ce secteur, alors 
on sortirait de ces questions de financement. 
La souveraineté n’a pas de prix. C’est donc 
d’abord une volonté politique, je voudrais que 
mon pays soit souverain et autonome dans sa 
sécurité alimentaire. Autre levier de finance-
ment : les collectivités. Elles produisent des 
recettes au niveau local. Je pense qu’elles de-
vraient financer la formation agricole, car ce 
sont les premières bénéficiaires de la richesse 
créée par les jeunes qui sortent des établis-
sements de formation. Cet acteur devient 
incontournable. Au niveau des contributions 
des familles, elles sont importantes dans les 
autres secteurs d’enseignement, parce que 
les parents savent qu’il y a un retour sur in-

vestissement, avec des emplois plus valorisés. 
Quand un parent finance des études en agro-
nomie, il pense qu’il y aura un retour sur in-
vestissement. Pour des niveaux de formation 
à la base, dans les centres de formation agri-
cole, ce n’est pas perçu de la même manière, 
on ne voit pas le retour sur investissement. 
Enfin, il y a les recettes générées par le centre 
de formation. Elles sont possibles dans un 
système d’apprentissage. Par exemple, avec 
un réseau d’entreprises agricoles, le centre 
pourrait aller dans une logique de formation/
emploi. Les jeunes en emploi à temps partiel 
payeraient une partie de leur formation, ce 
serait de l’apprentissage. Je reconnais que ce 
schéma je le dessine, mais je ne connais pas 
encore d’initiatives de ce type.

AST : Je suis en accord avec ce qui vient d’être 
dit. La vulgarisation et la formation agricole 
sont en quelque sorte des outils de service 
public, c’est fondamental que des subven-
tions y soient allouées. Cela pourrait notam-
ment couvrir les frais de fonctionnement (en 
eau, en électricité…) des centres, il pourrait 
y avoir de la détaxation sur certains équipe-
ments, etc. Cela permettrait aux centres de 
FAR de se libérer de contraintes qui mettent 
parfois leur survie en jeu. Mais il faut aussi 
encourager la mise en place d’autres chaînes 
de services pour générer des ressources in-
ternes : transformation des produits sur place, 
vente directe, machinisme agricole. Il ne faut 

pas mettre tous ses œufs dans le même pa-
nier. Une étape clé serait de faire des études 
précises sur ces modèles de financement, car 
aujourd’hui la FAR est noyée dans l’ensemble 
des dispositifs de financement du secteur 
agricole. 

Propos recueillis par Marie Picard  
et Alexandra Quet-Viéville 

Pierre Blaise Ango

 
 

Coordonnateur du programme AFOP Cameroun  
et ancien président du Réseau FAR

Alain Sy Traoré 

 
 

Directeur, agriculture et développement rural,  
Commission de la CEDEAO
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PROCE�US

Si Inter-Réseaux Développement Rural a historiquement beaucoup travaillé sur les enjeux  
de conseil agricole, ce numéro de Grain de sel a été l’occasion d’approfondir une thématique 
proche, complémentaire et tout aussi cruciale en matière de développement agricole et rural, 
la formation. Nous souhaitons partager avec vous l’ADN spécifique du n° 84 : il a été co-réalisé 
en partenariat avec le Réseau FAR, membre d’Inter-réseaux depuis 2021.  
L’architecture du processus éditorial en a été transformée, voici comment.

Un numéro en partenariat  
avec une organisation membre :  
une première depuis de nombreuses années !

Pourquoi avoir initié ce partenariat ?

> Grain de sel, au-delà de sa mission de production et de valorisation de connaissances, est un outil majeur d’animation du réseau, de 
par la diversité et le nombre de collaborateur•ice•s mobilisé•e•s. Cependant, une grande partie de la valeur ajoutée du processus reste 
invisible : l’animation du groupe de travail, ses réflexions, le travail collectif de commentaires et de relectures des articles. Le processus 
éditorial en lui-même a donc ici été l’occasion de partager à la fois les outils de travail, le temps et les responsabilités d’animation avec 
notre membre partenaire.

> Cette dynamique collaborative renforcée a eu une forte valeur ajoutée : pour Inter-réseaux, l’occasion de se rapprocher d’un de ses 
membres et de bénéficier de son expertise thématique, de s’ouvrir à un sujet jusqu’alors peu investi dans ses publications ; pour le Réseau 
FAR, celle de collaborer de près avec d’autres membres de l’association, de partager ses connaissances techniques tout en bénéficiant de 
celles d’IR en matière de gestion de projet éditorial et d’animation, de toucher un public plus large en Afrique et en Europe.

> Le réseau FAR est une association internationale créée en 2006 par des spécialistes de la formation agricole et rurale issus de di�érents 
pays du continent africain. Il a pour principales missions d’accompagner les acteurs du Sud vers la rénovation de leurs dispositifs de 
formation agricole et rurale, de produire des connaissances utiles pour les professionnels, de renforcer l’expertise Sud et de proposer des 
outils d’information et d’échange. https://www.reseau-far.com/

La rece�e de ce numéro :

1.   Mieux se connaître, définir le cadre :  

interconnaissance entre structures, partage  

des processus de travail, mise en commun  

des idées, préparation et publication d’un  

bulletin de veille thématique sur le sujet

2.  Identifier et réunir les bonnes personnes :  

création et animation sur plus de six mois  

du comité de rédaction

3.  Échanger, débattre : Proposer une note  

technique de départ, tenir plusieurs  

réunions de cadrage, élaborer collectivement  

la trame (squelette) du numéro

4.  Améliorer, reformuler, a�ner, relire, corriger  

les articles

5. Progresser ensemble 

6. Valorisation du numéro

Les ingrédients :

•  Des regards di�érents, complémentaires

•  La confiance

•  De la patience et de la diplomatie

•    Des qualités et de l’appétence pour  

l’animation et le travail collaboratif

L’équipe : 
Marie Picard  
Chargée  
de communication FAR

Marie Balse  
Chargée de l’ingénierie de  
formation et de l’animation  
des processus  
de capitalisation FAR

Alexandra Quet-Viéville  
Responsable  
de Grain de sel (IR)

+  Le comité de rédaction, coconstruit par les deux réseaux :  
Sena Adessou, Jean Luc François, Francine Rasolofonirina,  
Cécile Patat, Silué Mèhin, Mamadou Goita, Désiré Nkoy,  
Abdoulaye Yeye, Ibrahima Hatie, Emmanuel Zombre

+  Des personnes ressources ponctuellement mobilisées 

Copilotage
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DU CÔTÉ DES MEMBRES 

Plusieurs organisations membres d’Inter-réseaux animent et soutiennent des projets  
et des réflexions sur le thème de la FAR. Certaines ont intégré le comité de rédaction  
(Iram, Inades Formation), d’autres ont contribué à des articles (Iram et Roppa p. 16,  
Reca Niger p. 28, Inades Formation p. 21). Leurs expériences en la matière ont permis  
de nourrir les réflexions et les débats dont est issu le présent numéro.

Les actions de SOS Faim Luxembourg visent à renforcer les acteurs de la société civile œuvrant pour le change-
ment social dans les domaines agricole et alimentaire, par le financement et l’accompagnement.
https://www.sosfaim.lu/

Depuis 2017, SOS Faim Luxembourg met en œuvre un programme de formation en finance agricole, dé-
nommé Agri+, au bénéfice des organisations de producteurs (OP) du Burkina Faso, du Mali et du Niger. Ces 
formations (154 heures de formation en salle et 27 heures d’appui-accompagnement personnalisé, le tout 
étalé sur 12 à 14 mois) visent globalement à mieux outiller les OP en termes de réflexion stratégique sur 
leur modèle économique et sur les conditions d’un accès e�cace de leurs membres et d’elles-mêmes au 
Crédit Agricole. Depuis 2017, 4 cohortes d’OP, soit 177 organisations, de tailles diverses, ont été formées 
dans les trois pays. Les organisations sont unanimes pour souligner l’originalité et la valeur ajoutée de la 
formation Agri+ en termes d’opportunité d’apprentissage collectif substantiel et de capacité à réfléchir et 
“à faire” par soi-même. Ces formations ont aidé les OP à mieux analyser leur modèle économique et donc 
à définir leurs besoins de crédit ; elles ont aussi renforcé leurs capacités de négociation avec les IF et leurs 
capacités d’organisation interne pour gérer le crédit.
 
https://www.agriplus.lu/

En Afrique de l’Ouest, le ROPPA (Réseau des organisations paysannes et de producteurs de l’Afrique de 
l’Ouest), soutenu par Afdi, a pour ambition de former les responsables des OP nationales et préparer la 
relève. Depuis 2020, dans le cadre du projet Sepop, un parcours de formation long a été développé pour 
les jeunes responsables paysans avec trois OP nationales d’Afrique de l’Ouest (la CTOP au Togo, la CNOP 
au Mali, et la CPF au Burkina Faso).
Conduits sous l’égide de l’Université Paysanne du ROPPA, ils visent à : I) Assurer la relève générationnelle 
en formant un plus grand nombre de responsables, y compris les jeunes et les femmes en tant que 
vecteurs de changement ; II) Renforcer les capacités stratégiques, de plaidoyer et d’influence des respon-
sables des OP et leur permettre : d’analyser la situation de l’agriculture, et plus spécifiquement vis-à-vis 
de l’exploitation agricole familiale, en relation avec les évolutions du contexte national, sous-régional et 
international ; Élaborer et proposer des stratégies en cohérence avec la vision de l’agriculture des OP et 
prenant en compte les contraintes et opportunités de l’environnement ; Influer, par l’action et la négocia-
tion, sur les orientations et les instruments des politiques agricoles et de développement rural, favorables 
à l’agriculture familiale.

Lien vers le projet Senop : https://bit.ly/43abjcr

Créée à l’initiative de quatre organisations françaises, l’association Agriculteurs français et déve-
loppement international (Afdi) construit des partenariats entre les mondes agricoles français et 
ceux des pays en développement, notamment en Afrique. Afdi est membre de l’Alliance AgriCord.  
https://www.afdi-opa.org/
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Je m’appelle Bani Yarou, je suis agro-éle-
veur et originaire de la commune de 
Banikoara, située dans le département 

de l’Alibori au nord-est du Bénin. À 30 ans, 
mon activité principale est l’élevage de pin-
tades, de poulets traditionnels et de caprins. 
Mes parents sont eux-mêmes agro-éleveurs 
et après ma formation au Lycée Technique 
Agricole de Banikoara, j’ai obtenu un Diplôme 
d’Étude Agricole Tropicale.

Au lieu d’attendre un recrutement comme 
mes camarades, j’ai vite compris que l’ave-
nir de la jeunesse se trouvait dans l’entre-
preneuriat. Avec le soutien de ma famille, 
j’ai réuni de faibles moyens mais j’ai lancé 
mon activité en 2018. J’ai aujourd’hui une 
cinquantaine de têtes de pintades, une ving-
taine de poules et de caprins. Je vends, les 
œufs notamment, sur le marché local.

Mais cela ne suffit pas à mon autonomie, je 
souhaite mettre en place un micro-projet et 
me faire accompagner, trouver les moyens 

pour installer des poules pondeuses, suscep-
tibles de générer jusqu’à 1 000 œufs par jour, 
là où j’en produis environ 100 aujourd’hui. Au-
jourd’hui au Bénin, beaucoup de jeunes sont 
désœuvrés à la fin des travaux champêtres, 
alors que je pense qu’une des réponses au 
chômage et à l’épanouissement des jeunes 
ruraux peut se trouver dans l’élevage.

Je m’étonne que la majeure partie des œufs, 
des viandes et du lait consommés chez nous 
soit aujourd’hui importés, alors qu’ il existe 
la main-d’œuvre nécessaire et le potentiel 
pour satisfaire les besoins de la population. 
Mon rêve est de pouvoir développer mon 
activité, devenir un grand entrepreneur en 
élevage et à terme pouvoir embaucher mes 
jeunes frères !

Construire une activité solide demande de 
renforcer ses compétences. J’ai eu la chance 
de pouvoir intégrer le projet MOPSS (Mobili-
té Pastorale Transfrontalière Apaisée et Sta-
bilité Sociale au Sahel) et dans ce cadre de 

bénéficier d’une formation qui m’a apporté 
des connaissances supplémentaires et une 
meilleure expertise technique sur mon acti-
vité. J’attends des pouvoirs publics, du gou-
vernement aux autorités locales qu’ ils soient 
plus volontaires dans l’accompagnement à 
l’entrepreneuriat des jeunes, en agriculture 
et en élevage. Aussi les jeunes gagneraient 
à s’organiser ensemble pour bénéficier de 
divers soutiens, financiers ou matériels afin 
de s’auto-employer. Aujourd’hui, ma com-
munauté est derrière moi et m’encourage ! 

Ce témoignage a été coréalisé avec  
Djoudé Issa Demo et la communauté des Jeunes 
Ambassadeurs du Pastoralisme et facilité par le 

Président du Cadre Multi acteurs de mise en œuvre 
du PAC MOPSS de la commune de Banikoara,  

Monsieur Samsoudjine Aboubakari Issiako.

 
Retrouvez leur déclaration à l’édition 2021  

du Salon de Convergence Intergénérationnelle  
pour l’Avenir du Pastoralisme  

(CIGAP) s’est tenu à Saly au Sénégal :  
https://bit.ly/3CKz1yQ

La revue Grain de sel, publiée depuis 1996, est au cœur de la mission d’information, 
de mise en débat et d’échanges d’Inter-réseaux Développement rural. Sa vocation est 
de contribuer à une meilleure compréhension des enjeux du développement agricole 
et rural en Afrique et de rendre compte des débats animant le secteur. À l’image 
d’Inter-réseaux, qui est constitué d’acteurs africains et européens d’horizons divers 
engagés sur ces questions, chaque numéro est construit de façon participative. Grain 
de sel a pour but de donner la parole à une diversité d’acteurs de terrain (OP, ONG, 
chercheurs, leaders…) et de permettre à di�érents points de vue de s’exprimer. Nous 
sommes toujours intéressés par de nouvelles contributions : n’hésitez pas à nous 
écrire à : inter-reseaux@inter-reseaux.org !

Vous aussi, participez !

Bani Yarou, 
éleveur à l’assaut de ses rêves
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